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ACTES' DU POUVdlR CENTRAL 

. Pr:omuJgations 

No 122 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

.• 	 0 , , 

6 mars 1944. . - ,Sont pronl1~lgués·. dans le -terri- . 
toire du ~ogo: . 

1" - l'ordonnance du 21 décembre 1943 rela!h,e' 
à l'indignité dei; membres des. groupements anti·na-. 

, tionotux . 
) 	 .. <,. ' 

. 'lP l'ordonnance du' 28 .décembre 1943 ilative. 
ta ~:ie~arantie des ~isques de gùerre en, aSSUran S sur '1 

'3<> - I~ décret du 4 janvier 19'44 relatif à l'enre-' 
gis.trement du brevet. de.s décor.aHons ooloniales, ~ . " 

40 - l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative à la 
oomposition du tribunal .militaire d'armée, " 

5<0 -'-- le décret du 7, janvier 1944 relatif à la cura-'~ 
!: telle aux successions vacantes aux colonies. 

ORDONNANCE du 21 décembre' 1943. 

" LE C~MITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE,
1 

i . 	 Sur le r.apport du commissaire à l'intérieur; 
Vu l'ordonn.nce du 3, juin 1943 parlant institution dil 

Comité français de la Libér~tion 'nationale; . J, 

Vu l'ordonnance du 18 aoo.t 1943, modifiée paf l'ordonnance 
du 6 décembre 1943, insti~ant une commission d'épuration 
auprès diJ Comi~é français de la Libération natjon<11le;' 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. ;- Sont d~arés indignes d'oc
ouper des emplois supérieurs dans les services' publics, 

..	et seront en conséquence relevés de leurs fonctions 
au admis· à la retraite d:<tffice, les fonctionnaires su- , 
périeurs qui auraient appartenu faux organfsatkm&: 
anti·nationales suivantes: " 

Service' d'Ordre légillnn.aire, ou milice, 

Groupe collaboration, 

Phalangè africaine, 

Milice anti·bolchevique, 

Légion trioolore, 

Groupements dits « Parti franciste » - « Rassem


blement national populaire » - « Comité oumer de 
seoours. immédiat » ~ « MiOUvement social révolu
tionnaire. », et 

Groupement dit {( Parti populaire français » 
' (ce dernier postérieurement aU 1er janvier 1942). 

ART. 2, -'- Des déCl"el$ pris sur le rapport des rom
missaires intétessés déterminent, pour chaque' service .. 
ptjblic ou seMce'public oonèédé, la liste des emptois· 
supérieurs dont les titulaires sont visés par l'article 
précédent. 

ART. 3. - La présente ordonnan~e est applicable 
aux officiers et sous-officiers de l'armée d'active. 

ART. 4. - Les· foncttonnaires et militaires atteints 
,par les dispositions des articles 1,r et 3 ci·dessus, 
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peuvent être, par décrèt pris S11r la proposition du 
• 	 'commissaire intéressé, relevés de l'indignité déclarée 

'alUX articles p'récités; 
10 - pour faits <te gùe'rre postérieurement aU 23 

juin '1940; , 
2<> - pour sertîces' rendus à la Résistance. . . . 	. .' . . . 
ART. 5. - ,un t1èglementd'administration p.ublique 

pris sur le rapport du commissaire à la justice, du 
commissaire à l'intérieur, du commissaire aUX finances, 
du oommissaÎre à la gnerre et à l'air. du opmmissaire 
à la marine, déterminera les oonditions, d'ap'plieation 
de la présente loi et, notamment, çelles de l'arUde 
3 ci-aéssus. ' . • 

Ce règlement déterminera 'le mode de 'calcul des 
indemnités de licenciement qui seront allouées aux 

, ronctionnairès et militaires relevés 'de:'leuts fonctions 
et qui n'auraient pas droit, soit à pension proportion
nelle, soit à 'pension d'ancienneté;: 

,ART. 6. - La presente ordonnance sera pul1liée au 
Joartml o/liciel de la République française et exécutée 
comme loi. ' 

Alger, le 21 décembre 1943. 
, DEOAULLE.' 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

,Le commissoire à la ;ustièl!, 

commissoire à, l'illtérieur p. j., 

commissoire aux colonies p. L, 


,François de MENTHON. 

Lè commissoire d'Etai aux affaires 

-musulmanes, -. 
,CATROUX. 

Le commissoire d' étai aux commjssilms 
.. iiztercommissariales, commissoire d'état aux' rapports 

avec l'assembléè p. t., ' 
'Henri QUEUILLE. ' 

:- Le commissaire au.. affaires étrflJtgèrd, 
MASSlŒ.I. 

Le commissoire à Uiguer,ee't à J'oir, 
André LE TROQUER. 

Le coml1JÏSsalre, à la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le commissoire aux /ilU1J1C(Js, 
Pierre MENDES·f':RANCE, 

Le commisslure li l'information, 
, H; BoNNET. ' , 

l.e 	commissaire aux coml1UllÙcatiOl/S 

età ta marine marchande, 


René 	MAYER. 
Ü commissoire MX prisolUlie,s, déportés et ré/ugi/s, 

1 Henri FRENAY: ' 
, Le 'çommissoire aux, nf/mros- sociakls, 

A. TIlUER. 
Ü tXJmmissaire'au ravitoilklment et à ta production, 

André DIETHElJM, 
Le commissoire à l'élÙJCatioI1. natÙJn.ate, 

René 'CAP1TANT. 

ORDONNANCE du. 28 décembre i943. 
LE GpMITÉ FRANÇAIS DE L.\ LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aUX finances; 
Vu l'o,donnance du 3 juin 1943, portant in$titutjon du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décrel-Ioi du 22 févder 1940 relatif à l'assurance 

SUr la vie et aux sociétts de capitalisatiân en temps de guerre, 

• 
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et tendant li l'institution d'un groupement 'enÙ. ~oci~lé. 
d'assurances sur' la vie pour la ,garantie qes rlsques de guerre; 

Vu l'ordonnance du général <:Ommandilnt en Cll.f, français 
civil etmilit.ire du 1er mars 1943 in59otu.nt un groupemenl 
~ntre. sociét~s d'assurances sur la vie Pour la garantie des 
risques dt; gUerre;· , 
'Le Comité juridique entendu.; 

ORDONNE: 

AlmCE" PREMIEIl. Est V'alidée~ à compter de la 
date 'de sa mise en vigneur, l'ordonnance du 1~ mar,s 
1943, wsvisée. ' • 

A~T. 2. Cette ordonnance est rendue applicable ! 
à tous lest~rritoires relevant <je l'autorité du Comité 
français de la Libération nationale. ' 

AIlT. 3, - Le groupement ,entré sociétés ,d'assurances 
sur la vie pour .la garantie des risques de guerre, oons
titué en exécution de l'ordonnance est ,habilité li' éten
dr., s~s opérations dans les dits, territoires. , 

ART. 4. - Les titulaires de oontrats d'assurances 
wr la vic souscrits antérieuremènt le la 'publication de 
la présente ordonnallce et ne oompnrtaIlt pas la ga
rantie des risques de guerr,e' étrangère, ont la possibi- ' 
lité, nonobstant toutes dauses contraIres de leurs oon ,',',l'i,

trats, de sousèrire un avenant couvrant'ces risques pen
dant un délai de trois mois dont le point de,.départ est 
ainsi fixé: ' .! 

a) 'pour les assurés des sociétés adhérentes, au 
" groupement ,,: à la date de la publication' de la 
présente ordonn.nce dans le territoire, du domicile de 
l'assùré. 

b) pOur lés '1ssurés des sociétés .,on encore adhéren- , 
tes au groupement: au jour' de l'adhésion de ces 
dernières. 

Les asSurés déjà ,garantis contre les risques dé guer

re, en qualité de civils, par un oontrat' émis antérieure

ment à, la publication de la présente ordonnance, ont 

la possibilité de sauscrire un avenant les assurant en 

tant que militaires. Cet àvenant devra, intervenir daris 

les trois mois qui suivront la publication de la,préseute 

oroormance dans le territoire ,où se trouve le domicile 

de l'assuré, si 'l'intéressé était mobilisé avant cette 

.klate. Si l'intéressé est mobilisé après cette' date le, 

délai de trois mois OIlUrra li oompter de la mobili

sation. 


ART. 5. -., Le plemier alinéa de l'artick 11 de 1'01'

.doll11anœ susvisée du 1" mars 1943 est abrogé. 


Le dernier alinéa de l'article 7 est oomplétécomme 

suit: « ". les personnels mis en appel différé et en 

affectation spéciale, qui font,partie... ". 


, ART. 6. - la préSlnte ordonnance sera publiée au 

Jeiuinal officiel de la République française et exécutée 

oomme loi. 


Alger, le 28 décembre 1943, 
'DE GAULLE. 

Par le O>mité français 'de la Ubéraoon Nationale: 
Le' commissoire' aux ïinoJu:es, 

Pierre MENDES-FtANCE. 

Ü èommissaÛ'e oux colal!ies, 
R. PLEVEN. 

Le commissoire au~ affaires étrl1ngères, 
MAsslOL!. 
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DECRET da 4 ja/l.vier 1944. 

LE COMIT~ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION INATIONALE, 
-Sur Iè' rapport, du coml,'ltÎssai'fe à la justice et du commissaire 

aUx c;,olonies; ',. ' 
Vu le décret du 2· octobre 1943 fixant l'organisation et le 


fonctionnement- du G9mité français de la libération na
tionale; .' . 

Vu le' décret du 7 juin 1943, modifié par ceux des 4 sep' 
tem~re et l8 octobre 194:3) portant ,création de Com.rnissa
riats du Comité français de la.. Libération nationaJe j 

Vu le décret du 9 novemhre 1943 fixant là composftibn 
du Comité françij,is de la Libération nationale; 

Vu le décret du 14 juHlel 1933 réglementant les eonditions 
de nomination et de promotion dans les ordres coloniaux 
et le décret modificatif ,du 1Cr novembre 1943; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. :..... Le délai' d'une année prévu 


par le décret du 14 juillet .1933 pour l'enregistrement 

·~u brevet d'une décoration ,coloniale sera compté à par

tir· de la date légale de cessation ,des hostilités pour 

OOiutes les déoorations attribuéep pendant la, durée' de 

la glUerre. 1 


"ART 2. Le 'com~issaire à la justice et le COrn· 

missaire aux <iQlonies sont chargés,chaet;n· en ce qui 

le concerne, de l'exéèufion. du présent décret qui sera 

publié au' !oumal officiel de la Républi,que française. 


Alger, le 4 janvier '1944. 
DE GAULLE. 

'Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commissqire' à la ;ustice, 

François de MENTHON. 
Le commissaire aùi: cotMies, 

R. PLEVEN. 

ORDONNANCE: du 7 ;~tvier' 1944. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du. commissaire à, ta guerre et à' Pair et 

du commissaire à la marine; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu l',ordonnance du 2 OctobrE; 1943. pot1ànt institution d'un 

tribunal miHtairè d'armée, ensemble l'ordonnance du 21 octo.. 
,bre 1943; . . . 

. Vu le code de justice, militaire pour l'armée de terre et 
,le code de justice militaire pour ltarmée de meri 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE :/ '. 
ARUCLE PI!EMIER. - Le tribunal mil.itair.e d'armée, 

institué par l'ordonnance du 2 octobr.e 1943, 'est 
composé de cinq membres, quel$ que soient le grade, 
le rang ou la qualité de l'inculpé. 

Il est présidé: • 
par 'Uj1 conseiller de cour d'àppel quand l'inculpé 

est un roldàt .ou mario ou qu'ïl a un gr.l.de 00 Wlt, 
assimilation à un grade inférieur à cèlui de lieutenant
0010ne1 ou capita~ne de frégate; 

par un présidentqe chambre de oour d'appel ou 
par un magistrat qui èn reniplit les fonctions quand 
l'inculpé est lieùtemmt·colonel ou capitaine de frégate, 
colonel <li capitaine dèvaisseau ou assimilé; . 

pJlr <un premier président de cour d'appel ou un 
magistrat qui en remplit les fonctions quapd l'inculpé 
est un officier général ou as.similé. ' 

Quand l'inculpé est ou a été un membre de l'or
gan4!me de fait dit Gouvernement de l'Etat français, 
goijverneur général, résident général, gouverneur, pré
fet (lU Secrétaire général des Gouvernements généraux 
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ou Résidences générales, le tribunal est présidé èt com
posé comme pour le jugement des officiers généraUx 
ou ·assimilés. . 

Dans .ÎlOus les cas, le président est assi~té d'un con- ' ..' 
. seiller de cour d'appel et de trois j~ges militaires. 

, Les magistrats civils sont désignés par décrets. ren
dus SIl,!' la p~oposition du commissaire à là justice: 
Les juges militaires sont désignés . par te. commissaire 
à la guer.re et à l'air et choisis sur les listes dressées 
jJQur chaque armée par, le' eommissaire compétent. 

Da~s . taus les cas, les 'juges militaires' sont pris 
indifféremment dans les 8.rmées de terre, de mer ou 
de l'air; ,l'un d'eux àù moins àppartientobligatoire
ment à la même armée qu~ l'inculpé. . ' 

Lorsque l'inculpé est un officier général ou assimilé, 
les juges militaires testent choisis parmi les officiers 
généra'ux; ils pe;Jvent être' d'un grade inférreur à celui 
de l'inculpé. " . . . '. 

PIour le jugement des autres inculpés militaires ,et 
assimilés, les juges militaires sont choisis suivant le 
grade de ,l'inculpé conformément aux dispositions de 
l'article' 10 du colle de justice militaire et de l'article 
f4 du code de justice 'militaire poilr l'armée de nrer 
en commençant par les grades les moins élevés· prévus 
aux tableaux. 

, . ART. 2. - Par dél1Ogation· aux dispositions de l'ar-. 
! ' tic1e 14, alinéa 2, du code ,de justice militaire pour 

l'armée de terre et de l'article 21, alinéa 2, du code 
de justice ,militaire pour l'armée de mer,. quand Fin
<JUlpé traduit. devant leJribunal militaire d'armée a 
le grade de général de division; de vice·amiral oU un 
:grade supérieur, les officiers généraux appelés à 
exercer les foitctions de commissaire du Gouverne
ment et de juge d'instnlètion militaire soitt pris ind!f

,féremment parmi les' officiers généraux des forces 
terrestres, navales et aériennes. Quand l'inculpé est un 
lpembre ou un ancien membre de l'organisme de, fait . 
dit Gouvèrnement de l'Etat français, ·'OU un gouverneur 
général, résident général, gouverneur, préfet ou secré . "/." 

-~tillre .général des Gou\lernemènts généraux,. ou Rési
dences générales, le commissaire du Gouvernement et: 
le' juge d'instruction sont également des officiers géné
raux choisis, indifféremment parmi leS officiers géné , 
rlruxdes f'Orces terrestres, navales eta,ériennes. -. 

ART. 3.' - Sont abrj)gées toutes dispositi~ns con
traires à celles de la présente ordonnance. 

ART, 4. - La présente ordonnance sera publiée au 
!ounw{ officiel de la République'française et exécutée 
comme loi. . 

Alger, le 7 janvier 1944, 
DE GAULLE. 

Pae le Comité Françai~ de la Libération Nationale: 
Le comMissaire ~ .ta guerre et d l'air, 


André LE T~QuEIt . 


Le commiss4ire d ta l1U11'itUJ, 

Louis JACQUINOT. 
Le commissaire à !'il/iérieur, 

Emmanuel D'ASi1ER. 

Le commissaire (Utx affaires· étrllltgéres, 
. MASSIQU. , 

Le commissaire d ta ;tlStice, 
François !le MENTHON. 

Le commissaire /lUX colonies, 
R. PLEVEN. 

• 
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Dl!.CRËT, da 7 idnvier 1944. 

LE COMrrt FRANÇAIS. DE U LIBÉRATION NA,TIONALE, 

Sur ~ l~ rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance. du 3 juin 1943, por.tant institution- du_ 

'Comité français de la· Libération nationale; 

Le Comité juridique entendu; 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMlffi. - Re~oit fotce de décret, à comp
1er de sa publication au journal officiel de l'Afrique 
occi<;lentale· française, l'arrêté du gouverneur général 
\lu 26 jànvier 1'943, pormntextensionà l'Atrique 
~cddentale française et au Togo, du déèret du 21 jan
vier 1882,'modifiànt l'article 7 du décret du 27 janvier 

da [1résent décret, qui 

1855 sur la curatelle aux successions' vacantes aux 
œlonies. ' 

ART. 2. •Le commissaire aux colonies, est chargé 
1e l'exécution sera publié au 

JOUr/lOI officiel dt la, République française. , 

Alger, le 7, janv,jer 1944., 
'DE GAULLE . • 

Par Je. Comité Frs,l.lçais' de la Libération Nationale: 
'\Le commissaire qux colonies, 

R. PLEVEN, 

• 
Comité .centr,al d'aide 

, au" priloD~ier8 :de guerre 

, 
ORDONNANCE da 26 d6cembre 1943. 

. LE co~nÊ FRANÇAIS !lE U LIBÉRATION NATJtlNAl..E,' 

Sur _le rapport du commissaire aux prisonniers. déportés 
"t réfugiés; l" '\ " 

Vu 1i ordonnance du 3 juin '1943 portant institution, du 
Comité. ftançais de la Libération nationale; " 

Vu le décret, du 9 novembre 1943 portànt création et sup
pression de Commissariats du Comité français de la L,ibéra
tion national~; 

Vu le decrel du 8 décembre 1943 fixa nI les attributions' 
-du commissaire aux prisonniers1 déportés et réfugiés; 

Vu l'ordonnance du. 2" octobre 1943 portant" création du 
'« Comité ·Central d~aide," aux prisonniers de guerre »; 
Le~Comité juridique entendu; 

" ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. L'ordonnance du 2, octobre 
1943 portant création du (, Comité central d'aide aux 
prisonni<;rs de guerre,» est abrogée. 

ART. 2.' - Toutes les activlités précéde!11ment exer
\:ées par le « Comité central d'aide a\lX pr1llonnier!' 

. de :guerre » sont transférées à la direction des secours 
<lu Commissariat aux prisonniers, déportés et réfu
giés, qui prendra la suit,e de ses droits ct obligations. 

, , 
Am. 3. - Le compte oourant ouvert dans .les écri" 

iures de la ·trésorerie générale de l'Algérie (fonds 
~artidUliers) est maintenu. Il fun~tipnnera danS les 
oonditiQns déterminées par arrêté du commissaire aux 
prisonniers, déportés! et réfugiés et du commissaire 
.aux finances. , " , 

1 
1 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions, oon
'traires à la, présente ordonnance. 

ART. 5 . .s... l.a présente ord6nriance sera publiée .au 
}()unuzt .of/jçid de la République françaisè et exécutée
comme loi., 

Alger, le 26 décembre 1943. 

'~ DE GAULLE. 

Par. le Cqqùté Français de la Libération' Nation'!le: 

Le commissaire aux prisonniers, déportés et ~étugiés. 
. Henri FRENAY, 

Le commissaire aux cownies, 
R. PLEVEN. 

Le, commissaire. à l'inMrieur, 
Emmanuel D'ASTIER. 

-,,Le comll1issai.rè aux a/foires sodales, 
A,. TIXIER. 

Le comll1issaire, aux affaires étnmgères, 
MASSIOLl • 

Le commissaire aux jinallCes, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Personnel 

,No 106 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p.' i. en date du: . 

29 février 1944. - Est promulguée dans le territoire 
du T ûgo l'()!:'donnance du 'l janvier 1944 relative à l~ 
mise à' la retraite d'office des' 'fonctionnaires. . 

LE COMITÉ' FRANÇAIS DE U 'LI8ÉRATloli',NATIONALE, 

?ùr le r~PPQ~, du c:om~issaire_~aux finances et du ~c:omIllis~ 
saire aux colomes; .. •. 

Vu l'ordonnance au 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

. V~ la 101 du 14 avril 1924 sur le- régime des pensions civiles 
et militaires, ensemble la loi du 31 mars 1942 et la loi du 
18 août 1936; , 

l,ORDONNE: 

! . ARTICLE PREMIER. - Pendànt une périoode de temps, 
dont le terme se~a celui de l'année qui suivra la ces
sation des bpstilités, l'admission à laI retraite de tous 
les magistrats, fonctionnaires et agents pourra être' 

.prononcée d'officè, sans condition d'âge, dès lors 
que les intéressés compteront, quinze ans de services 
effectifs admissibles pour la Iiquidatioon .des droits à 
pension. 

ART. 2. Les .magistrats, fonctionnairoes et agènts 
mis à la retraite d'office dans les conditions fixées 
par l'article 1er auront droit: , . 
. a) à 'Une pffiSion ,d'ancienneté s;ils remplissent les 

'oonditions de durée de services exigées pour l'ouver
ture du droit à une pènsion de cette' nature compjte. 
tenu, le cas échéant, des réductions pour services hors 
d'Europe; , , 

,b) si, ne remplissant pas ces conditions, .i1s réunis
sent néanmoins 15 ans de' services effectifs; à la jows
sance immédiate d'une ,pension ,proportionnelle 11.1
dUlée à ,raison d'un trentième du mini!pUl1l de 1a pen
sion d'anciellncté Rour chaque année de $erv;ce de 1.. , 
partie sédentaire ou catégorie A, et d'un vingt cinquiè
me du minimum pour chaque année de service de l~ 
partie active ou catégorie Boude services 'militaires, 
ié montant de' cette pension ne pouvant excéder le dit 
minimum, accru, le cas échéant, des bonificationsl, coloniales et des bénéfices de campagnes. ' 

1 
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'. 

ART. 3. - 'LeS mises à la retraite j:l'oifice pronon
cées par application des 4rticles précédents seront 
faités par arrêté du .commissaire intéressé. ,, ' , , ' 

· MiT, 4..- La présente ordonnancé sera, publiée au 
l.Gumal officiel de la République française et, exécùtée 
oomrne . loi.. ~ 

Alger, le 7 janvier 1944. 

DE GAULLE .. 

Par le Comité Français de la libération Nationale: 

te comtlÙssaire à la ;Ilstice, 
François de MENTHOll/. 

Le cOlll(Jllssaire alix affaires étraJIgères, 
MASSIOLI. 

Lecommissaire à l'intérieur, 
Emmanuel D't-STIER. 

Le commissaire à la glierre et à l'air, 
André LE TROQUER. 

le commissaire à la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le .commlssaire aUX col(),JlÎesJ 
R. PLEVEN. 

Le commissaire aux liMaces, 
. Pierre MENr>ES-FRANCE. 

, Le commissaire à ,l'informaiion, 
. H;, BONNET. '.' , 

Le commissaire aux communicaiio'ns 
. et tl la marme marchande, 

. René MAYER, 
,Le commissaire aux prisollJ'Ùers, déporiés et réfugiés, 

. " Henri FRENAY. . 
L'a commissaire aux affaires. sociales, •• A, TIXIER, 
Le commissaire 'au ravitaillement et à le production., 

'" André DIETHELM, 
Le commissaire à l'éducation ttatjonale, 

René CAPITANT. 

No, 107 Cab: Par arrêté du commissaire ·de la 
" Républiq\le .au Togo p. i. en, date du , 

29 février 1944, Est promulg'!Jée dans le territoire 
du i'og'o l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative à' 
'l'apurement, pendant,la période de guerre, des oomp~ 
tes présentés par les comptables en fondions aux colo
nies, autres que les trésoriers-payeurs et payeurs par
ticulierS. ' 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE,' 

~ur le' rappo~t d~ 'com~issaire aux. finances et du commis~ 
Saire ,aux calomes; . . ' 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du . 
Comité français de la' Libération nationale; ( 
· Le Comité juridique entendu; 

• ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER - A thre temporaire, les conseils 
privés 'et les conseils d'administration des colonies sont 
habllités à juger . les comptes dont l'envoi .à la Métro
poté WUr être soumis à la OQur des oomptes est sus
pendu en ra,ison des événements de guerre. ' 

Toutefois, la présente gestion ne sera pas applica
ble aux comBtes produits par les trésoriers-payeurs 

- .. 
« 
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et .les, payeurs particuliers poun les différentes ges

tions' dont ils SOllt t'hargés. Elit! ne fera pJS non, ph,ts 

obstacle au droit pour la cour des comptes d'.exercer 

90n contrôle dàns l'intérêt de la loi, 


A~T. 2-: - Les secrétair,cs gr"effiera· des conseils 
privés· ou d'administration établiront annuellement une 
situation détaillée des oomptabilités qui' seront ainsi .' 
déférées aux oonseils, en faisant ressortir par exercice 
et 'gestion les décis'ons rendues et les ùOmptàbilité~ 
'restant à apurer" ' . . • 
• Uncxemplilire de" cette 'situation devra être. adressé 

au Commissariat aux oolonies dans le courant du pre

mier trimestre de chaque année. 


ART, 3. - Dans les ~olonies où réside un cOntrôleur 
financier .ou un représentant du Commissariat aux 
finances, ce fonctionnaire sera obligatoirement appel~ , 
au conseil privé, avec il'oix délibérative, toutes les 
fois " que ce conséil fonctionnera COmme juridiction 
financière .. ?\' défaut de oontrôleur'j'han.c. ier ou de re-' '., 
présentant du Commissariat aux fi nces, le tréspriel' . '1, 

payeur sera appelé au conseil en la même qualité, 
à moins,' toutef.ois, qu'il ne s'agisse de comptes qui 
seraient présentés par .lui en verlu des dglcs ordmai- ':! 
Tes de, <:ompétenee.. . ' ,i 

-). ,. 

ART, 4. - La prés~te ordonnance sera publiée au 


Journal ctticü!l de la République française et exécutée 

'oomme loi, . 


,Alger, le 7 janvier t944, 

DE GAULLE. 


Parle Comité Français de la libération Nationale: 

-. !Le commissaire aux finances, 

Pierre MENDES-FRANCE. 
Le commisSaire' aux colonies,' 

R. PLEVEN, 
" 

--~----------~-- ' 
Crol" Ile' la .Llbirali<ln 
~ 

\ORDONNANCE du 7 jan.vier ~944. 
• • " 1: '. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRA1:tON NATIONALE, 

Vu l'ordonnance du 3 juin "1943, portant institution du 

. Comité français .de la, Libération nationale~. 


Vu Pordonnance n'O 7 du Comité national' français du 

16 novembre 1940, créant POrdre de la, Libération; 

. Vu le décret .du 29' janvier 1941, réglant' l'organisat.ion 


de l'Ordre de ra Libération; 

.Vu, le décret nO HQ du Comité national français d1\ 


3 février 1942,rel.tif à l'attribution de la Croix de la 

Libération; 


Vu le décret nO 165 du Comité national françàis du 17 fé

vrie'c 1942, relatif à l!organisation de l'Ordre de la libéra.. 

tion; , 


Vu l'arrêté du 1er aollt 1941 relatif à la remise et au 

port de la Croix de la Libérption; , 


ORDONNE: 
AIlTICLE PREMIER: - L'Ordre de 'la' libération, - i. 

.créé par l'ordonnance nO 7 du Comité national fran- . ~ 
çais du,16 no\lembre 1940, est destiné à réoompenser . 
les personnes ou collectivités, militaires ou civiles, qui : 
sè seropt signalées d'une manière excepti,onnelle dans, 
!'œuvre, d~ la Iibérat~on de la France et de svl1 Em
pire, Ses membres portent le titre de " Oompagnons' 
de la libération », , . 

ART. 2, Vinsigne dé cet Ord~e est la Croix de 

la libération co,nsistant dans un écu portant un glaive 
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surchargé d'une Croix de Lorraine avec, au revers, 
l'exergue: .,({ Patriam Servando victoriam rulit .»: 
Le ruban est de coule~r V'erte et noire. 

ARr: 3. ~ L'admüsion, dans l'ordre de la Lihéràtion ' 
esf prononcée par décret llUr proposition' de l'un d'es 
cOl)1111issaires, et' après aITis ~ sauf cas' d'urgence ~ 
du çonseil de l'Ordre de la Libération, qui délib,ère 

1 	et émet SOn avis sur lés propOsitions qui lui sont obli

~roireurent soUmises pa.r les membres du. Comité 

français de la Libération ,naHonale.' 


- :ART. 4. ~ L... diScipline de l'ol~e d'e la Libération 
est màintenuè par le oonseil de Fordre qui peut émettre 
des' blâmes ou'· proposer 1'.exc1u,sion pour tout acte 
.contraire à l'honneur, que l'acte in'criminé ait été oom
mis avant ou après l'attribuUo!) de là 'Croix de la Li

'bération. L'excrusion 'est prononcée par décret. • 

ART. 5. ~ Les membres du .<p~seil de 1'.Ordre de la 
1 ibération; dont l'un remplit les fonctions de chance. 
rer, sont nommés.' par décret. 'Le conseil peut se cam· 

piéter sur l'initiatiV'e du chancelier ou' de' son suppléant 
en faisant appel, toutes les' fois qu'il est nécesasire, à 
tout Compagnon' de la Libération présenf au lieu de 
Bes réunions. 

Le registre des délibérations du consèil est tenu par 
Un secrétaire qui est dépositaire du sceau de l'Ordre. 

ART. 6. ~ La CroIx de la Libération est remise 
solen,nelleme,nt ail oours d'une. prise d'armes par le 

. président du Comité fra:l)çais de la Libération nationale 
ou, en son nom, par un \membre du conseil de l'Ordre . 
ou par tout-Comp'agll.0n de la Libération désigné 
qui, interpelle le réciJllenqaire par SOn grade et lui 
remet l'insigne en ,lui adressant les paroles sui
vante; : « Nous wus reconnaissons, comme notre 
oompagllOn pour la Libération de la France dans 
l'honneur et par la victoire. , 

La Croix de la Libération eSt portée sur le côté 
gauche de la poitrine, immédiatement aprj,s la Légion 
d'honneur, avant la Médaille militaire, la Croix de 
guerre 1914-1918 et la Croix de guerre 1939. 

ART. 7: - La prés~nte oroo:nnance sera publiée au 
JuanUlI olficie~ de la' République française et exécutée 
oomme loi" ' 

,Alger, le 7 janvier 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la. Libération Nationale,: 

Le commissaùe d'Etat aux affairés musulmones, 
CATROUX.. 

Le .	commissaire à la ;ustice", 
Françoi~ deMJ:NTHoN. 

Le 'commiSsairè oux affaires étrangères, 
M·ASSIOU. 

Le commissaire à PkI!érieur, 
Emmanuel D'AsTIER. 

LIJ' commissaire aux finances, 
Pierre MENDEs-FR~. 

Le commissaire au ravitaitlemen.i 
" el à la production, 

" 	 André-. DIETHELM. 

Le commissaire à ['édtlCatlpn natio'lW.le, 
René CAPITANT, 
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,Le commissaire aux ,communlcatiollS 
. et à la· marine marli/lande" . 

René MAVER. 

Le commissaire aux affqires sociales, 
A. TIXIER~ 	 -"~ 

, 	 *.. 
Le commissaire à la guerre et à l'ài.r, 

André LE TROQVER. 

Le commissaire à fa ~arlJle, 
, Louis JACQUINOl< . 

Lé 	commissaire aux colonies, 
R. 	 PLEVJ:N. 

Le commissaire à l'ù'formtitiolt, 
H. 	BONNET. 

Le commissaire aux prisoJlniers, 
déportés et réfugiés, 

Henri FRENAV: 

Hédalll" de la Rési.lance française 
" 

ORDONNANCE du 7 ;anvier 1944. 

LE 	 COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONA:LE, 

, Vu l'ordonnance nO 42 du 9 février 1943 du Comité 

national français, instituant une Médaille de la Résistance 

française et· le décret nO 774 du 9 février 1943 du Comité 

natlOflaI français; , , 


ORDONNE.: 

.1ARTICLE PREMIER. ~ La Médaille de la Résistance 
française, . créée par Pordonnance no>.. 42 du 9 février :1 
1943 du Comité national français; est destinée à ~ré
oompenser les personnes ou collectivités françaises qui 1 

ont! 
'1" ~ pris une part spécial\,!ment active depuis' le 

18 juin 1940 à la résistance contre les puissances de 
, l'Axe, et leurs complices sur le !lOI national ou en' 
terrifnil1e relevant de la souv'eraineté françàise;' , 

'.20, -' pris une part effectllle 1 importante ari rallie

ment de territoires français ou rendu, des semces 

signalés dans l'dfort de guerre de ce~ terrifnires; 


3<>. ~ joué' un rôle éminent à l'étranger dans ia 
propagande et dans l'action des organisations desti

, nées' à grouper et à Soutenir les efforts de la résis
tance; , 

, 40 ~ rallié des troupes, des navires ou des a'lions 
dans des conditionsexceptionnell es de difficultés 011' 

, de dangers; 

5<> ~ rejoint les Mrces françaises et) guerre, dans des 

conditions particul1èrement danliler.euses ef méritantes. 


ART. 2. ~ La Médaille de la Résistànce française 

est une médaille en bronze du mod~le de 47 mm., ,par- , 

tant à l'avers un houclièr frappé de la croix de' lor

raine' avec, en exergue «,18 juin 1940 " et au revers 

« Pama non immemor ». 'Le ruban est de oouleur noille 

et rouge. La Médailie de la Résistance française 'est 

portée' sur l'e côté gauche de la poitrine, apItès .la 

Légion' d'Mnneur, )a Croix de la Libération, la Mé

daille militaire et la Croix de guerrè. ' 


ART. 3. ~ La Médaille de la Résistance est décer~ 

née par déor,et rendu sur proposition ,de l'un des com

missaires, et apr,ès aVlÎs ~ sauf cas d'urgence ~ d'une 


• 
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surchargé d'une Croix de Lorraine avec, au revers, 
l'exergue: ._" Patriam Servando victoriam tulit ,». 
Le ruban est de couleur V'erte et noire. 

ARr: 3. ~, [,'admi._sion dans l'ordre de la Lihération 
esf prononcée par' décret sur proposition de l'un des 
cOJ:)1l1tissaires,et après al'is sauf cas' d'urgence 
du çonseil de l'Ordre de la libération, qui délib,ère 

J 	et émet &on avis sm: ks propositions qui lui sont obli
~rojri!ment ,soumises par les membres du. Oomité 
français de la Libération ,nationale.' , 

- :ART. t. - La discipUn~ de l'IOI~e de la Libération 
est maintenue par'le oonseil de 1;lOrdre qui peut émettre 
des blâmes ou .proposer 1'.exclu,siQIl pour tout acte 
contraire li l'honneur, qUe l'acte Ïlicril'lÎné ait été corn
'niis avant ou après l'atttibutiol} de la 'Croix de la Li

" béiation. L'exclusion-est prononcée par décret. ; 

AlH. 5. - Les membres du ,tpnseil de l'Ordre de la 
1ibération; dont l'un remplit les fonctions de chance
ler, sont nommés,' par décret Le conseil peut se com

pléter sur l'initiatiV'e du, chancelièr ou' de 'son suppléant 
'èn ~aisant appel, toutes les' fois q)l'i1 est nécesasire, à 
tout Compàgnon de la Libération présent au lieu de 
:ses réunions. 

Le registre des délibérations du consèil est tenu par 
uri secrétaire qui est' dépositaire du sceau, de l'Ordre. 

AR'!'. '6. - La Croix de la Libéràtion est remise 
solennellement au oours d'une. prise d'armes par le 

, présIdent du Oomité fT.3l)çais <le la Libération nationale 
ou, en son nom, par un ,membre du conseil de l'Ordre ' 
OU par tout.CompaglLon de la Libération désigné 
qui, interpelle le récip:ienqaire par son grade et lui 
remet l'insigne en . lui adressant les paroles sui· 
vantes: « Nous "mlS recoonaÎSSons, comme ,notte 
oompagnon pour la Libération de la France dans 
l'honneur et par la vict<>ire. , 

La Croix de la Libération eSt portée sur le côté 
gauche de la poitrine, immédiatement apl'i!s la Légion 
d'honneur, avant la Médaille militaire, la. Croix <le 
guerre 1914-1918 et la Croix de guerre 1939. 

ART.· 7.' - La prés~nte orru;nnanœ sera publiée au 
Jqamlll qjjicÙll de la République française et exécutée 
oomme loi. . 

, Alger, le 7 janvier 1944. 

nE 	GAULLE. 

Par 	le Oomité Français de la. Libération Nationale: 

Lc cqmmissalre d'Etai IlUX affairés /1/llSlllmtmes, 
ÛTROUX.. 

Le 'commissaire li la tustice, .. 
Françoi~ de MENTHON. 

Le 	cqmmlssaire IlltX aflàires étraH.gères~ 
MASSIOLI. 

Le commiss11i're li t'Intérieur, 
fumanuel D'AEmER. 

LfJ" éommissaire aux jllUlJ/.Ces, 
Pierre MENDES-FR~, 

Le 	commissaire ail ravitaillement 
_. el li la produdion, 

André',DIETHELM. 

Le 	commissaire li t'édllCaiipn naiiolli1le, 
, René CAPlTANT. 

TERRITQIREDUTQGO 


Le 	commissairc' auxcommunicatiol!$ 
, el li la· marine mar~ftande" 

RelJé MAYER. 
Le 	commissaire aux affaires $ocfales, 

A. 	 TIXIER. "f! 

, Le commissaire li la guerre et li l'liir, 
André LE TROQ\,iER. 

Le 	cammisslûre à la mtlJ'lne} 
Louis JACQUINO-r: ' 

Lé 	.commissaire tltlX colonies, 
R. 	 PLEVEN. 

Le commissaire li l'illfomuitüm, 
H. 	BONNET, 

Le 	cpmmissaire aux prisonniers, 
déportés et réjugiés, 

Henri FRENAY., 

Médaillé de la Khi.lance française 

ORDONf.IÀf.lÙ da 7 iattvier1944, 

LE 	 CoMITÉ, FRANÇp.lS DE !-A' LlBt::RA'l'ION NATIONALi:, 

, Vu l'ordonnance no ~2 du 9 février 1943 dl,l Comité 
national françaiS, jnstjlu~nt une Médaille de la Résistance 
française et' le décret nO 1'14 du <j février 1943 dl,l Comité 

, . 	 national français; . ' 

ORDONNE.: f 

. 1 " 

ARTICLE PREMIER, - La Médaille de la Résistance 
françai~e, ,créée par l'ordonnanc'e no.. 42 du 9 février 
1943 du· Comité national français; est destinée à ',ré
oompenser les personnes ou collectivités françaises qui 
ont: 

'10 J. pris une part spécial~ment active depuis le 
18 juin 1940 à la résistance contre les puissances de 
l'Axe et leurs complices sur le sol national ou, en' 
territ<>jr" relevant de la souveraineté française;' , 

-20, -'- pris une pàrt effectlv.e 1 importante a~ rallie-
ment de territoires français ou rendn des semees 
signalés dans l'-effort de guerre de ce~ territoires; 

3<>, - joué' un rôle éminent à l'étranger dans ta 
propagande ·et dans l'action des organisations desti. 

, nées' à grouper età Soutenir les efforts de la résis
tanc'e; , , 

, 40 - rallié des troupes, des navires IOU des allÎons 
dans des conditions exceptionnelles de difficultés 0'11 
de dangers; 

50' - rejoint les Mrces françaises ei! guerre,dans des 
conditions particulièrement dan~ri!USes ef méritantes. 

ART, 2. - La Médaille de la Résistance française' 
est une médaille en bronze du modèle de 37 mm., ,per. , 
tant à l'avers un boueli-èr frappé de la croix de'Lor· . 
raine' avec, en exergue" ,18 juin 1940 » et au revers 
« Patria non immemor ». 'Le ruban est de. couleur noire 
et rouge, La MédailIe de la Rési~tance française 'est 
portée· sul' le côté gauche de la poitrine, ap~ès Ja 
Légion' d'Mnneur, ,la Croix de la .Libération, la Mé
daille militaire et la Croix de guerre., 

ART, 3. - La Médaille de la Résistance est déeer~ 
née par déor~t rendu sur proposition ,de l'un des com
missaires, et ap!)ès aws - Sàuf cas d'urgence d'une 

• 


. 


" ,,' 

J 
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commission dont les membres sont nommés par décret 

et qui est. appelée' à' donner .801\ avis sur cha<J'llè 

·proposition. . ' . 


ART. 4. -La présente. ordonnanè.esera publiée au· 
Journat o;Pciel de la République française et exécutée 
comme IllL-' . 

Alger, le 7 janvier 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la, Libération Nationale :., 

Le cO/lllllissaire d'Etat aux affaires 
musulmanes, 

CATIlOUX. 
Le commissaire, à la justice, 

François de MENTHON. 
'Le commissaire aux affaires étrangères, 

MASSIOLI. 
Le commissaire à l'intérieur, 

Enimanuel d'AsTlER. 
Le commlssaint aux finances, 

Pierre ·MENDES-FRANCE. 
Le. commissaire au ravitailleirUlni .,' : 

. et à la production, . 
. André DIETHELM. 

Le commissaire à. l't!dUcniiM naiionaie, 
. . . - René Cf-PlTANT. 
Le cammissaire aux com11UlJticâtiall!j 


et à la marine marchande, 

René MAYER. 

Le cammissaire aux allaires sociales, 
A. TIXIER.' 

Le. commiSsaire à la guerre et à Pair, 
. André, LE TROQUER. 

Le' commissaire à la mqrine, 
Louis JACQUlNOT. 

.Le commissaire au.x colonies, . 
R" PLEVEN, 

Le commissaire à l'ilitormatilm, 
H, BONNET. 

Le commissaÜ'e au.x prisolUÙers, 

déportés et réfugiés, 


Henri FRENAY.. 
, '--~-----------

Formations militaÎree, féminines 

N<> 108 Cab .. - Par "rrêté du commissaire ,de la 
. Répllblique au Togo p. i. ,en date du: 

2.9 février 1944; ~ Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret d).! 1l' janvier 1944 portant 

création ~!' formations militaires féminines auxiliaires. 


••••..................... .
, 
DECRET da 11 janvier 1944. 

LE COMITÉ F.RANÇAis· DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur.lc'.tappf?rt du,~ommissaire à la guerre et à Pair et du 
commIssaire a la marmci· ,,

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité. français de la Libération nationale; 1· 


Vu la loi du 13 juillet 1927 sur l'organisation de l'armée; 

Vu le décret du ~ avril 1927 sur l'organisatIon de la 


marine; " 
Vu la loi du 8 décembre 1922 sur la création de l'.rmé~ 

de... l'aéronautiqu'e; '. . ". 
Vu 1. loi du 11 juillet lQ38 relative à l'organisatîo~ de 


la natiqn .en temps de guerre; 


TERRITOIRE OV TOGO 16 mars 1944 

," 
Vu. l'ordonnance' du ·22 o~/nbre 1943 organisant la mise> 

sur pIed de guerre dans l'ens~ble des territoires non 'occupés, 
par. Pennt;mi; ". . ',; 

Le Comité dè défense nationale et le Comité juridique.i 
.ente'Q.dus; 

DECRETE: 
- .,,' 1

ARTICLE PREMlER. ~ Chacune des armées 'de terre 
de l'air et de mer comprend) .soit dans les forma: 
t~ons du, territoire, soit dans les' unités l;n opérations,' 
des formahons fém!nines auxiliaires recrutées par' en-' 
gagements volontaires et, s'n,y a lieu, par voie, d'ap-' 
,peL· .,' . . 

.ART. 2, - Les personnéls v,olonlaires féminins,. 
déjà ·en service dans les armées de tcne .de l'air et de,' 
'mer, sont intégrés de droit dans les fo;m&tio'ns préci- I 

tées relevant de~ inêmes armées'. • . . ; 

ART. 3. - En clehors du personnel visé à l'article: 
2, ne peuvent être admises dàns les formations mili-:' 
taires !éminines auxiliaires que les. Françaises âgees, 
de 18 a 45 ans. . ' . . 

Pt;;Uvent également y être admises par décision' des" 
oommissaires compétents des ressortissantes des' Na-. 
tiens Unies, des protectorats des pays sous'J:!Ïandat: 
de la' France, remplissant les .conditions d'âge in- '.' 
diquées plus haut, si elles pOsSfèdent l'autorisation: 
de leur GouV!emement.· l , '. 

Toutes les femmes des formations fémi,nines de-; 
vront satisfaire en outre à' des oonditions d'aptitude ~ 
physique qui seront précisées par arrêté pris èn com
mun par les commissaires compétents. 

. .' i 
ART. 4. - a)' Sont ,exemptes du service militaire; 

obligatoire féminin: , • ' .. ", 
les femmes élevant un. enf~nt de moins de 16 an~,; •• 
les 'femmes appartenant. à ùne oongrégation reli-:j 

~-; . . 
./J)Sont placées 'en: .affecta!i<;n spéciale l~s femmes:~ 

repondant aux oondlüonsf.xees par l'article 4 de:l 
l'ordonnance du· 22 .octobre 1943, notammenf les .fem-: 
mes appartenant aux cadres d'une administration pu- '.~ 
bliqUèy ou qui, bien' que- non functionhaires, sont,~ 
employées et rétribuées par, une administratioll ,.: 
publique eu une forma Hon sani,taire privée; , 

c) Sont exclues ,des formations 'militaires féminines ': 
auxiliaires: ': . , 

les .femmes se livrant à la prostitution; 
. les femmes ayant fait l'objet d'une condamnatiim 

privative de liberté' d'au moins 15 jours i'nscrite au .' 
casier judiciaire. ' 

ART. 5. -,Ne peuvent' servir dans des unités el] 
opérations ,que les appdées faisant acte de candidature . 
paur ces' unités et les engagées volontaires. , ' . 

Peuvent,seules servir dans les territoires de l'Empire 
(autres que l'Afrique du Nord) les appelées _recru
tées dans ces territoires ou vt>lontaires pour y servir 
et les !!ngagées volQntaires. " 

ART. 6. - Des. décrets oontresi~nés par les com
miss~ires compétents. fixeront, pour chacune des trois 
'armées, les effectifs par grade èt les conditions d'a,~n
cement des personnels féminins ,auxiliaires ... 

ART. 7, - Les personnels des formations auxiliaires. 
, féminines sont soumis à la: di~cipline en vigueur dans" 

• les armées 'de terre, de 'l'air et ,de mer et sont justicia-, 
bles des tribunaux militaires ou maritimes. Le régime 
pénitentiaire' qui leur sera applicable sera fixé par 
décret. 
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Leur uniforme est ~lxé par arrêté des commissaires' 
compétents. 

Le, régime des soldes et traitements les concernant. 
'est· çtabli par décret. qontresigné par le commissaire 
aux finances. 

Les personnels des fOfmations auxiliaires féminines 
b~néficient du régime en vigueur pour le personnel 
militaire masculin en ce qui concerne les allocations 
.nilitaires, les. soins médicaux et les pensions d'inva
lidité. 'Tou,tefois, les allocations militaires et les in-' 
demnités à caracl",r" ,familial ,ne peu~ent, en cas, être 
touchées à' laiois du. chef des deux conjoints. 

ART. 8. -.: Jusqu'à la parution des mesures d'appli
catipn ,nécessaires, les unités féminines des, armées . 
de terre, de l'air et de mer sont tégi~s par les ins
tructioons acruellement en vigueur.· " 

ART. 9. - Le ;)ommissaire à la guerre et à' l'air et 
le oommissaire à. la .marine sont chargés, chaœn en 
ce. qui le concerne, de l'exécùtion du présent décret qui 
,se~a publié afi /oUl'llalofficiel de la République fràn
çaise. 

. Algèr, le ll.,ianvier 1944 .. 
DE GAULLE .. 

·L 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le 'commissàire à la guerre et à l'air, 

Andre LE TROQUÉR. . 
Le commissaire· à· 'lu.. lIlàl'ilte, 

Louis jACQUINOT. . ' 
Le commisSdire aux {iaances,

,Q , Pierre MENDES- FRANCE. 
Le c(Jmmissaire aux colonies, 

R. PLEVEN, .;" 
, Le commissaire aux, affàires sociales, 

A, TIX!ER. 
Le coitunissi.1ire au.x il/taiNS étnuitt~res, 

MASSIOLt. ' . 

Validation de certains actes gêneraux 

No 109 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p.i. en. date du: 

29 février 1944. 'Est promulgué dans'Ie territoire 
du Togo le décret du 17 J' anvier .1944 validant éertains 

• arrêtés du gouverneur génér!!1 de l'A. O. F. . 

, . 
LE COMITÉ -FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATtONALE, 

Sur le' r'iPport du commissaire aux colonies i .. 

Vû l'ordonnance du .3 juin 1943, portant instihition du 
Comité français de la Libération nationale i 

. 'J 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Reçoivent force dt décret, à 
rompter du jour de leur publication au journal officiel 
de l'Afrique occidentale française, les arrêtés du griu-. 
vel11~r général, ci-apl]ès désigiIés : ' 

1" -.: Arrêté général nO 349 SE. du 26 janvier ,1943 
rendant applicable à l'Afrique 'occidentale française' 
i!t au Togo l'acte dit « foi du 5 février 1942 » sur. le 
rontrôle douanier des importations et exportations par 
la voie postale, . . 

"t 20 - Arrêté général 11" 656 AP. dù 17 février 1943 
,Y relatif à la rémunération des employés et salariés 

'" des entr~prises privées et des particuliers ; 

:lb -.Arrêté général 'no' 793 AI', du)2 février :j 
1943 portant' r,èglement des conditions d'engagement; 
eil Afrique occidentale française et au Togo du per
sonnel r,ecruté 'par les forces alliées. .; ,. : 

ART. 2. ~. 4: cOmmissaire ault ~lonies e~t chargé 

de l'exécution ,du présent décret qui séra publié au 

'oumal otliciel de 'la République française. , 


Alger" le 17 janvier 1944.
, DE GAULI<E. 

Par· le Comité Français de la Libération Nationàle: 
Le commissaire a,ux colonies, 

,R. PLEVEN. ' 

Comité temporaire du contentieux 

No 123 Cab, Par arrêté du oommissaire de la', 
" 

République au Togo p. i. èn date du: 
" 6 mars 1944. - Est p~mulgué da!1s le territoire; 
du Togo, le décr<;)t du 17 'janvier 1944 portant l]ègle
mént d'administration publiquê, modifiant I~ décret 
du 29 octobre /1943 portant nègtement, d'administra,' 
tion puÎllique pour l'application des dispositions de " 
l'ordonnance du. 17 septembre 1943,instifuant un· Co-, , 
mité temporaire du contentieux. ' 

LE, COMITÉ FRANÇAIS DE LA L1BÉR'ATlON NATIONALE, 

. Sur le ~apport du commissaire' à la. justice; 
Vu l'ordpnnance du 3 juin 1943 portant ibstitution du .,', 

Comité français de la 'Libération nationale; , 
'Vu l'ordonnance du 17 septembre 1943 instituant Ull·' 

Comité t~mporatre, du contentieux;' ~ 
Vu le· décret du 29 octobre 1943, port~nt règlement ,'. 

d~a.dministration. publiqut; p.our l'applitation des" dispositions '': 
de l'ordonnance du 17 septembre 1943 susvisée; , 

L. Comitéiuridique entendu; , 

DECRETE: ' 
ARTICLE PREMIER. '- L'article 5 du décret suSvisé '" 

du 29 Qctobre 1943 est modifié ainsi q,u'il suit: 1 

{( Art. 5: (1/.Ouveaa). - Les parties ont quatre mois . 
-pour se pourvoir 'en annulation contre la décision atta
quée, , " 

{( Cenes qui demeurent ,bors du siège 'tIu 'Comité '. 
temporaire du contèntieux ont, outre le délai de· quatre .' 
mois prévu au paragrapbe précédent, celui qui €st réglé 
par l'article 73 du code de procédure civile ». 

ART. ·2. - Le commissaire à la jusUce; le commis- ' 
saire à, l'intérieur,' ·le com·missaire aux cÔlonies, le· 
oommissaire aux affaires étran~ères sont chargés,; cha- '.' 
cun en ce qui le concerne, de l'exécutifil1 du présent:! 
décret qui Sera publié a'u /oumat ofliciel de la Répu- ,: 
bliq)J.e française. 

Alger, le 17' Janvier !944. 
DE GAULLE . • 

Par 'le" Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire Il lJ:t iastÙfe, • 

commissaire à l'intérieUr p, 'i., 


FrançoIs de MENTHON.· 

Le commissaire aux col<Nties, 

R. PLE~ÉN. 
Le commissaire aux affaires étroitgères, 

MASSIOLI. " 



-~' . 

jqURNAL OffiCIEL DU,160 

~ Commiss&riat au" .ffaires sociates 

DECRET du 17 ;anvier 1944. ) 

LE COMITÉ FRAN~AIS DE ·tA LIBÉRATION 'NATIONALE, 

Sur Je' rapport' 'dt;! commissaire aux affaireS sociales; 
Vu 'l'ordonnance du 3 juin 194~ pOrtant institution du 


ÇomM français * la libération nation~le; 


Vu le. décret du' 2· octobre 1943 fixant l'organisation 
et le fonctionni;ment, du Comité français de Ja libération 
. nationale; 

Vu le décret du 9 novembre 1943 portant création et 

suppression de Commissariats. du Comité frahçais de la Libé· 

rafion nationale;, . ' . 1 


1 

DECRETE: 

ARTICLE, PREMIER. - Le' COmmissariat aux affaires 

sociales est chargé' des questions de politique sociale 

et de santé publique. 

ART.' 2; - Le Commissàriat aux dfair,es 
est obligatoire.ment consulté par les. autres 
sariats lorsqu'ils sont appelés' à tra(ter, 

des questions de politique sociale. pour
) catégories de travailleurs et d'employeurs 

c'ertains territoites; 
ou,des questions de .santé publique. 

sociales 
COmmis

certaines 
ou pour 

ART. 3. " Les o.donnanaes et décrets relatifs à la 
politique ,sociale et à la santé publique, préparés sur 
l'initiative, d'autres Commissariats, porteront .le contre
seing du c<j>mmissaire aux affaires sociales. 

ART. 4. :.- Sont rattachées aU COmmissariat aux 
affairés sociales les questions concernant lés anciens 
.:ombat!ants, les invalides et autres', victimes de la 
gue~re. . ' , ., 

. , 

AIn. 5. - Le comm;ssair.e aux affaires ,sociales est 
chàrgé' de l'exécùjon du présent décret qui sera publié 
au Jour/Illl officiel de la République française. 

Alger, le 17 janvier 1944. 

DE GAULLE., 

'Par le CO~ité, Français de la tibérationNationale: 

Le comnpssaire ·'aux. affaires socÏales, 
A. Tlxm~. 

ElCPorlali... dé banane. fraî"bea 

No 124 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo" p. i. en date du : 

6 mars 191k :..- Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret dû 21 janvier 1944 modifiant le 
décret du 9 mars 19,38 relatif à l'eXpOrtation de bana-' 
nes fraicbes originaires des territoires relevant du 
ministère des colonies. • 

LE COMITÉ F~AI\ÇAjS DE LA LlBÉRATION NATlONÀLE, 

SUI' le rap'port du commissaire aux colonies; 
Vu 'l'ordonnance du ,3 juin 1943, portant institution du 

Comité français de' I~ Libératiort natiànale; 
. Vu. le décret du 2. octobre 1943, fixant l'organisation· et 

,le fonctionnement du \Comité franç;iis de, la Libération na.. 
:tionale; . 

Vu le séna~ùs~consulte du 3 mai 1854; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 mars 1944, 

Vu le décret du 27 août 1937,' pris en application de la 

loi du 36 juin 1937, tendant à accorder au Gouvernement', 

des pouvoirs, en vue d'assurer le redressement financier, ledit 

décret visant à régl~menter l'exportation de produits original-' 

Ores. ou . e.n provena~ce des coloni~ auxquelles sont applicables 

les d;spositions du' Titre Il, du . sénatus-consulte du 3 mai 

1854; -' , . . ' .. 

Vu le décret du 9 mars 1938, fixant les co'nditions aux~ 

quelles doivent satisfaire lès bananes" -fraîches originaires 

ou en provenance des' territoires relevant du ministère des 

coloni~; , 


DECRETE: 
ARTICLE PREMlIiil. ....:. t'e (lemier alinéa de' l'article 


11 d.:u décret susvisé du 9' mars 1938 est abrogé et 

remplacé par les' dispositions suivantes: 


«, Il est interdit d'employer pour l'emballage des 

plantes ou partiès de plantes dont l'introduction dan$ 

les pays .importateurs n'es! pas tolérée par les ri!gle

menls sur la police. phytosanitaire ». 


ART. 2 . ....:., Le ~ommissaire aux colonies est chargé 

de, l'exécution du présent décret; qui sera publié au 

Journal officiel de; la: Républiqu,e française. 


• Alger, le 21 janvier 1944. 
'.; 

DE GAULLE. '. 
Par le Comité Français de la Libération NatÎonale: 

Le com.m.issaire dux colonies, 

,r R. PLEVEN. ., 


j, 

N° 125 Cab. - Pa~ arrêté du commissaire de la 
. République au Togo p. i. en date du": 

6 màrs 1944. - Est promulgué dans le territoire 

du Togo, le décr.et du ~4 janvier 1944 modifiant le , 

décret du 3 juillet 1897' portant rj!glement sur· les 

indemnités de routé et de séjour et sur les passages 

des fonctionnaires, employés et agents des services' 

coloniaux. ' 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE 'lA' LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux colonies; . 
Vu le décret du 2 oclobre .1943 fi..nt l'organisation et 


le fonctionnement du Comité français de la libération na

tionale; ,. ' 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlèment sur les 
inderrnitéll de, route et de. séjour et sur les passages des 
.fonctjonnaires, employés et agents, des services coloniaux, " ensemble, ·les textes modificatifs; ; 

DECRETE: '} 

ARTICLE PREMIER. Le 'tableau 11 annexé au décret 

du 3 juillet 1897 susvisé, fixant les frais de déplace

ment en France et en Afrique du Nord des fonction. 

naires, employés et agents des services mloniaui ou 

locaux est annulé et remplacé par le, tableau annexé 

au pré.sentdécr.et. ' 


A~T. 2. - Les prescriptions du Livre pr,èmier (Titres 

1 et Il) du décret du 3 juillet 1897 susvisé sont com
plétées par les dispositions suivantes: . 


({ Pendant la durée des bostilités et jusqu'à une date 

qui sera ùltérieurement . fixée, ,les 'membres de la 

famille telJe qu'ellé est définie à. Partiele 51 du décret 


http:pr�.sentd�cr.et


- .. 

• 	 \~" 

, . 
du 3 juillet 1897, des fQncHonnaires,employés et 
agents des services colQniaux QU lQcaux accompagnant 
le chet de famille Ql,lvQyageant isolément pif!' Qrdre, 
percevront les :indemnités de rQule' et de séjour dans 
les conditiQns et prQportiQns fixées à l'art ide 49, pa
ragraph e 2 dud i t décret ». ' " 

,1 

ART: 3. 'N'est QPpOsable, aux dispositiQns du 
prése!1t décret aucune autre disposition antérieure 
rontt~ire. ' 
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, ART. 4. - Le commissair,e aux colQnies est chargé 
3e J',exécutiQn du présent. décret qui sera publié ail 
Journal offici~l de la Ré'publiquefrançaise. 

Alger, le 24 janvier 1\)44: 
,DE GAULLE. 

,Par le Comité Fr.ançais de la libératiQn Nationale:, 

LÇ commissaûe aux cOÛJn(es, 
, , R. PLEVEN. • 

(l, -'TABLEAU, DES FRAIS DE DEPLACEMENT 

, JOURNEE COMPLETE, 1 	 JOURNEE INCOMPLETE 

"~.~,O=;o~:ë'!..·~nm";d,~a"n~~,=jo='u~,,~~A~';'P,=,=tir~'it~U~;~I'~j~.U='= 1_'_'.,-,_M_i_Ss_i_o-,n'Ls_a_ns.-d7é_co_u_c_h~e,,","~_-I--,-:M_i_...,.'io_n.,...,a.,.ve_c_d,_é,...co_u...,c.,.h_er.,.. 

GROUPES 

Gro~pe "1 
(1~ ca'. A.}.•• : •• 

Groupe Il 
, (1" cat. 'B.) . '. , .• 

Groupe III 
(2' ca•. ) .•...•• 

Gr0!-1pe IV 
(3' à 5' ca!.) " • , 

., 

~ 
Cher dp 

Célibataireramille 
,,' , 

230 . '175 

200 150 

ISO 130 

150 100 

200 150 

150 110 

130 100 ! 

'100 80 

Vaccina1ion antiamarile 

Ne 126 Cab. _ Par arrêté, du cQmmissaire de la 
République àu TogO' p. Leu date du ~ 

6 mars 1944, - Est promulgné dans le territoire 
du TQgQ, le décret !lu 24 janvier 1944 rendant la vacci
natiQn antiamarile' obligatoire en A. O. l'., en A. E.F., 
au CamerQun ,et au Togo. ' 

LE COMITË fRANÇAIS DE" lA L1.6ÉnATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux' colonies; 
l"~ Vu le d~cret dH 2 octobre 1943 fixant l'organisation et 

le- fo.nctionnement du Comité français ?e la Libération na· 
tionalej '. . 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis
sariats . du Comi~ français de la Libérati!>n nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'la vaccination antiamarile est 
obligatQire pour tQute la population européenne et in
dlgJèrie de l'Afrique occidentale française, du Togo, 
de l'Afrique équatQriale et du CamerQun. 

ART. 2. - TQutes lés personnes qui sont autQrisées 
à se rendre dans ces territoires QU, à les traverser pin 
voie maritime, terrestre QU aérienne devTQrit être immu
nisées col)tre l'a nèllre jaune, et jl\stifier aVlOir été vacci
nées depuis mQins de' deux ans et' depuis plus de 
quinze jours. 

ART, 3.- -c-- Les contrevenants aux dispositiQns du 
présent décret et leurs' complices, seront passibles 
'd'amendeS de 10 à 50 frs. eXClusivement. , 

! t.POSl';'UUIlC 2npa*;.ouunc 
absenf:1l de 7:h. et de abQen~ de phu de f2: Il. 

:' moins de 1z: b. . et de ml()ins de 18 h. 
---.....-- 

Chef de CéUbatair~ Chef dl!: Célibataire 
tiuni:Jle famille 

Abn:nee 
do 7 b, et 
de mQins 

d. 	l' h. 
... 

48 144 144 

68 43 136 86 136 

60 40 120 80 120 

50 30 100 100 . 

A,tt5cnçede:plll!l<de 
12 h. et de moiall d.e 

-13 beures 
---...,--- 

Chef de Cé:Jibataiftl
famille 

,:i 
, 

ART. 4. - Lé, commissaire aux colonies est chargé 

de l'exécutiQn du présent décret qui sfT.ra publié au 

JourlUll 'officiel de la République française. 


1 
Alger, le 24' janvier 1944. , 

" DE GAULLE. 

Par le' Comiié Français de la libération' NatiQnale: ,1 
Le commissaire aux coùmies, 

,R. PLEVEN. 

L.y~t. 

Nb 112 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du: 

, let mars 1~44. - Est ,promulgué 'dans le territoi;e 

du TQgo, le d~cret d~ 29 janvier 1944 portant proro

gatiQn de jouissance des loyers en A,' O.' f. et au 

·To~. ' • 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par vQie d'affichage à la mairie de bomé',' 
dans les bureaux des cercles et subdivisions ainsi que 
dans ilous les bureaux de postes. 

, . 
'LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du c6mmîssaire aux colonies i 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1941, portant institution du 


Comité français de' la Libération nationale; , 

,Vu l'e décret dJ 8 mai 1938 portatlt réglementation' des 


loyers des locaux d'habitation en Afrique occidentale fran~ 

çaise, modifié ou complété par Jes actes dits « décrets des 3, 

oclcbre 1940,' 23 juin' 1941, 30 décembre 1941, 9 février 

1942 », par le décret du 19/'uillet 1943 et par r.rrêlé général

du gouverneur général de 'A.O.F. 4.651 sE./c.f6 du 30 dé' 

«:mbre 1942; 


1 


HO190 

ISO' 

:, 120 160 
,' 
1130 ~ 

1 

1 

http:sE./c.f6
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Vil l'acte dit « décret du 13 mai 1942 » rendant applicables 
au Togo, les dispositions du décret dti S mai 1938 ltelts' 
qU'elles ont été modifiées ou .èomplétées par les actes sub· 

. séquents; " <,' 

Vu le déctet dt,! 24 janvier 1944 chargeant le commissaire 

d'Etat aux commissions intercommissariaJes de l'intérim de 

la pré~idence du Comîté f.rançais de la Libération nationale; 


DECRETE: 
AR'nCl.,EPREMIER. -.: En Afrique occidentale fran-' 

çaîse et au Togo, le terme de la prorogation de jduis. ii 
sance, prévue aux a.cI~s 10 et suivants du déçret du 
8 mai 1938, prorogé 'jusqu'au 1er janvier 1944 par 
l'article 13 de l'acte dit « Décret du 9 février 1942 '" 
et l'arrêté général du gouverneur général de ,1'A.O.F. ,! 
4.651 du 30 décembre i 942, est reporlé au 1er jan· -' 
vier 1945. 	 ' " ••• 

Le bénéfice de', cette' prorogation est également, 1i 
acquis dâns les mêmes" conditions à tous locataires,' ,1 
on &OIlS locataires ceSsionnaires de baux et tous occu-4 ' 
pants de bonne fui, même en vertu d'un délai de grâce, 
fût-il J"xpirê, en possession des locaux à la date de 
publication du présent décret. ' ' 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de, l'exécuti,)fi du présent décret qui sera publié au 
Jo/mml officiel de la République, française. ' 

Alger, le 29 janvier 1944 

i.e.colilmissaire d'Etat clwrgé de l'intérim 
•de la présidente du Comité, 

Henri QUEUILLE. 
Par le O>mité Français -de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux col(m/es, 
R. PLEVEN.,

'----------.,----- 
ACTES DU HAUT-COMlIUSSARIAT 

P.erlonDel auxiliaire 

Prime de fin d'engagemel1l 

No 99,;: Par arrêté du commissaire de la Répu.' 
bIique au Togo p. 1. pris en conseil' d'administration 
le : 

25 février 1944.' -Les dispositions de • l'arrêté 
général no 3559 P. du 7 octobre 1943, instituant une 

prime de fin d'engagement en faveur des 'agents ,àuxi. 

Ii~ires ,perm~nents de 1'Afrique occiden.lale française, 

sont applicables à tous .les agents auxiliaires et em·, 

ployés permanents soumis, à la réglementation du 

. pécule et rémunérés sur le budget local du Togo. 


SontabrO{l;ées toutes dispositions rontraires. ' 
. Le prés'enf arrêté aura effet pour compter, du pre

mier noV'elnbre 1943. ' 
~~._-,---~ 

ARRETE. No 35'59 P. du 7. octobre 1943. 

LÉ OOU1lERNEUR OÉNÉR....L DE' L'A. O. F., 


, Ct'~ALlER. DE LA '1I'GION O'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 oelobre 1904, réorganisant le GouVerne. 

ment général de l'Afrique occidentale fran,aise, -modifié par

les décrets des 4 décembre 1920 et 31) mars 1925;

Vu l'arrêté du 17 mai 1922, portant règlement sur la 
solde ,et les accessoires cre solde des fOnctionnaires des cadres 
de l'Afrique oecidentale française; 

Vu le décret du 14, octobre 1936, portant reglementalion 
des engagements par co,ntrats; " _ , 

Vu lesarrétés nQS 4451/" et 4452/f. du 17 septembre 1941, 
instimant un pécule SUI les auxiliaires et contractuels; 

Vu le règlement sur la simation des auxiliai,es,;' 
•. Sous réserve de, ratification en commission permanente du 

,: 
l' 

,1 

" 

_:11· 

l 

',"1' 

1il 
Il 

1 

l'i 

1 

jl 

conseil de Gouvernement; 	 'II 
1 

'1 

ARRETE:. 

, ARTICLE PREMIER. - Les employés auxiliaires l'ému· 

nérés rur le budget général ou ses budgets annexes 

pourront, lorsqu'ils quitteront l'administration, peree

voir Une prime de fin d'engagement qui leur sera. 

versée d~ns les conditions .suivantes, par le dernier 

budget, employeur: ' , ' 


a) auxiliaires apr,ès 15 ans au moins de' services 

effectifs en Afrique occidentaleotl aU Togo: 12°/0 des 

SOmmes perçues au titre du' salaire; , 


b) Auxiliaires après 20 ans de services effectifs: 

la primel,sera remplacée par une allocation via!1Jère, 

annuelle egaie au quart du salaire moyen des trois 

dernières. ~nJlées;. . 


c) AUXIliaIres ,avant 15 ans de serv~ces effectifs: 

.les intéressés' percevront une somme une fois payée, 

égale à 6% des sommes perçues au titre du s~laire 

pendant la durée de leurs serv1cés soos réserve tou

tefois que les intéressés aient accompli un minimull1 

de éinq années' de services effectifs. ' . ' 


L'âge minimum exigé pour l'attribution' de l'allo

cation viagère (prévue' au paragraphe b)' est fixé à 

45 anS. ' 


En outre, pour les auxi1ïaires en 'service au momènt 

de leur rappel sous les drapeaux ef qui, à !,ette époque, 


, avàient satisfait aux 'obligations militaires, le temps 
passé sous les drapeaux pendant la période de mobili
sation est considéré comme service effectif., 

ART. 2. - Les sommes veisées par les 'agents auxie 

Iiaires en application de l'article'4 de l'arrêtén<'445t'r. 

'du 17, decembre 1941 leur. seront remboursées. 


, ART. 3. - Les sommes \i1ersées -par. les agents auxi- . 
Iiaires en appliCAtion de l'article 2 de' l'arrêté no4451 r. 

'- du 17 décembre 1941 resteront acquises à l'administra

tion, 	 ' 
ART. 4. - Par mesure spécil!le, les employés qui, à 

tjtre personnel et bien q,u'ayant perdu la qualité d'auxi.' ' 'i 
Iiaire, sont soumis à la réglementation du pécule, 
préV"lle par les arrêtés 4451 1'. et, 4452 1'. bénéficie
ront des dispositions du présent' arrêté. 

ART. 5. Aucune retenue ne sera désormais effec
tuée sur les soldes des auxiliaires. 


ART. 6. - Sont abrogées toutcS' dispositions anté- , 
rieures' contraires notamment celles des arrêtés 4451 l'. 
et 4452 r. du 17 septembre 1941 en ce q,u'elles traitent 
du pécule des auxiliaires seule!l1ent. '" 

ART. 7. -'- Le présent arrêté aura effet à compter du 

le" novembre, 1943 . 


Dakar; le 7 "octobre 1943 . 

P. COURNARIE. 

, 
Recolle 1943-1944 . 

No 335 bis .5. E: ~ REOLEMENT de r(!Chat des pro~ 

duits de là récolte 1943·1944 par le Oouvememe'ni 

général dé' l'Afrique oècidentale française. ' 

ARTICLE PREMÎER., _ Lernn..verneu, r général de 

b~-
l'Afrique occidentale française achète, . auX exporta· 

teurs habituels les produits de, la récolte 1943·1944 

qui seront déterminés par décisiQn~ spéciales. 

'A 2 L ch' ts ,~ 	 d

RT. . - es a a commenceront aUX ates cons
lituant le terme du délai pris en considération daris les 

barèmes ·homologués pour le calcul des intérêts d'ar
gent, le point de départ de ce délai étant la date d' ou
verture' de la traite pour chacun des plxJ'duits ,consi-' 

dérés. 
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Les achats' se 'pbursuivront tqus les mois jusqu'à 
concurrence des stocks déclarés mensuellement par les 
~xportateurs. La déclaration sur l'honnetlr sera 
acceptée. 

A~T. 3.' - L'achat portera sur les stocks entreposé. 
dans les lioox de .§.tockàge situés tant' à l'intérieur 
qu'aux ports d'embanwement, ces lieux étant détermi
nés par arrê,tés )ocaux. Les produits seront abrités 
soit en inagasin soit en seecos bâchés présentant toutes 
.garanties pour la bonne conserhtion des' produits. 

. ART. 4. - Les produits qui sont habituellement 
exportés en vrac seront livrés nus, mais les embal
lages nécessaires aux m.ànutentions de 'mise en ma
gasin et de mise à bord seront prêtés par les livreurs 
et rendus dans les huit jours. 

J...es autres produits semn,!' livrés sous èmballages 
. oonformesaux us~ges commerciaux. 

ART. 5. - Les produits 'seront conformes aux ar
rêtés en vigueur concernant leur cOnditionnement:· 
la vérification pourra en être effechlée au moment de 
l'achat par les agents du service du conditionnement 
ou par. tout autre . fonctionnaire habituellement désigné 
à· cet effet. . , 

Toutefois, en ce qui concerne· le cacao, il suffira pour 
être admis au bénefice de l'achat par l'administration 
que l'exportateur présente 'un « certifiéa! de qualité» 
qui lui aura été délivré par 'les autorités qualifiées 
lors de l'achat au producteur! sous réserve que toutes 
les ~nditivns requises pour a bonne conservation du 
<:acao aient été remplies. 

ART. 6. - Î!administration achi:tera les produits 
aux pri,x loco-maga&in lieu de stockage tels que déter
minés à l'arti,cle 7 ci-dessous. 

Une oommission cenlrale mixte comprenant: 

Président .

L'inspecteur des affaires administratives de la 0010
nie ou un administrateur en chef des oolonies. 

Membres: 
Le chef du bureau, des affaires économiques de.,.la 

oolonie 'Ou son délégué; , 
Le chef du bureau des finances de la colonie ou son 

délég.ué; . 
Deux commerçants, dont IUn représentant la chambre 

de Commerce au d'agriculture, et l'autre .le syndicat 
profèssionnel intéressé, 
est instituée: " ( 

A Dakar, pour les achats de produits.provenant 
du Sénégal, (Casamance comprise), de la Mauritanie, 

; du Soudan et de la circonscription de Dakar et dépen
dances; . ' 1 

A Conakry, pour les produits de la Ouinée;, 1 

A Abidjan, pour les produits de' la~ eôte d'Ivoire; 

A Porto-Novo, pour les produits du Dahomey; 

'A Lomé, pour les produits du Togo; '1 

'A Niamey, pour les pmdui,ts, du Niger. 


. Les commissions. céntrales mixtes sont chargées de ' 
la récepti'On et de la vérification des faclures et de 
toptes pièces justificatives ou autres présentées ·.par -Ii 
les bénéficiaires éventuels de l'achat des produits par 
l'administration. Elles disposent à cet effet de' tous 

,les moyens d'investigation habituels de l'administra

tion. 


• 
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La commission centrale mixte devra tenir ùne oomp
tabilité matières et une comptabilité deniers, qui per
mettront d'être renseignés à tout moment sur la situa
tion des opérations de ~achat desprodùits et de réa
lisation de ces mêmes produits. . 

ART. 7. - Les prix loco-magasin lieu de stockage 

des produits achetés par l'administration seront déter

minés en~ retranchant de la valeur looo-magasin port 

d'embarquement inscrite aux barèmes 110mologués, les 

seuls frais d,:' transports par route, fer, ou cau (manuren

'tions et rupture de charge compris"s) nécessaires 

pour acheminer les produits du lieu de stockage 

au port d'embarquement. Si le stockage est effectué 

. au port d'embarquement, c'est la valeur loeo-magasin 
port d'embarquement inscrite aux barèmes hom'Ol'Ogués ' 
qui l'résidera aux achats par l'administration. 

ART. 8. - Poor ,obtenir 'le paiement des produits 
achetés par l'administration, les exportateurs présente
ront au Gouvernement local 9Ù siège une ·oommission '. ~ 
centrale mixte une facture en tmis exemplaires dont 
llll timbré, '<lu' modèle. annexé au présent règlement. 
Cette fachlre devra être préalablement visée pàr le 
représentant du syndicat professionnel intéressé QU de ' 
la chambre de commerce et par la commission cen
trali! mixte. . 

ART. 9. - Les poids pOrtés sur les faclures semnt '.' 
les poids nets effectifs (tares dèS emballages déduites) 
déclarés par les exportateurs sous leur entière réspon
sabilité. 

Un. règlement de magasinage établi par les com
missions centrales mixtes et approuvé par les gouver-.... 

'neurs intéreSsés, obligera le propriétaire des produits 
.ainsi achetés en magasin ou en secoo à !l'arantir, ,à 
toute réquisitjOlI .de l'administratÏQn, un poids mini
mum déductiOn faite des franchises de déchet f.or
faitaire qui seront. prévues dans le règlement de ma
gasinage po!!r chaoun des produits admis au bénéfice 
du rachat. Toutes facilités semnt données aux re
présentants qualifiés de l'administration afin d'évaluer 
les poi~s portés sur les factures et contrôlés, le cas 
échéant, par le service du poids public ou, à défaut, 
par un agent de l'administration. 

ART. '10. -, La faclure présentée par les exportateurs. 
sera, accompagnée de la déclaration sur l'honneur. 
Quahd les exportateurs ne souscriront pas de décla
ration sur l'honneur la faclure devra être acoompagnée 
d"10 pmcès-verbal constatant l'existence. de 'la mar
chandiseet tenant lieu de procès-verbal de. réception. 
En toot état de cause la déclaration sur l'honneur pour
ra donner lieu à vérifications ultérieures. 

AIn: 11. - Tout bénéficiaire diachat de produits 

par l'administration devra, pour toutes opérations re

latives au paiement, se domicilier chez une banqùe de 

son clloix: Le nom de la banque et le' numéro du comp

te qui y est ouvert à son profit devront être indiqués 

sur la facture. . 


ART. 12. - Les prix looo-magasin des produits li 

acheter' par l'administration 'seront payés par elle aux 

exportateurs sous un délai de quinze' jours après ré

ception 'par le Gouvernement local oÙ siège une com

mission centrale mixte de la facture qui, après vériŒ 

cati'On serà mandatée par l'or}lonnateu~ du budget lo

cal de Conakry, Abidjan, Pmro-N()vo, Lomé' et Nia

mey, par l'ordonnateur du budget général à Dak1ar. 


Au vu du mandat de paiement, le trésorier payeur 

, général 'Ou le trésorier payeur intéressé fera virer au . 

http:d�l�g.u�


- . 
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, 
Dompte en banque 'ouvert au nQm de l'el<portateur bé-· . 
néficiaire le montant de l'achat, débité' au oompte 
« Achat de produits d'el<portaUon par le Gouver·nement 
général ». 

, ART. 13, - Sans avis, ni réquisition de l?administra
ti<:in, les exportateurs s'engagent à effectl1er le trans
port des prodùits stockés dans l'intérieur, aux ports 
d'embarquement et éventuellement la mise en.magasin 
dè ces produits à leur arrivée au P9rt. . 

Sur réquisition de l'administration, les exportateurs 
asS'llre'nt toutes les opérations de mise à bord. • 

La mise en ltiagasin au port d'embarquement ainsi 
'lille la mise' à bord des produits donneront lieu .a'l~ 
paiement à l'exportateur d'un forfait de mise à bord 
qui sera égal à la différence entre le prix F.O.B. fixé 
par arrêté général et le pril< l,oco-magasin payé au 
moment de l'achat par l'ad.ministratlon. ' 

" / .
En ce' qui conce.rne les arachid.es en coques, les 

exportateurs s;engagent, sur réquisitibn de l'adminis
tration, à fair~ pmcéder au décorticage et à mettre il 
bord moy.ennant 'Ie paiement d"un prix iorfaitaire qui 
sera celui du forfait de mise à bord ntajoré des f~ais 
de décorticage fixés; à la tonne par les barèmes offi
ciels homologués. En aucun cas, le prix F.O.B. des 
arachides décortiquées obtenu après les opérations 
indiquées ci-dessus ne devra être supérieur au prix 
F.O.B. fixé par arrêté général, dans le même port. 
rl'emllarquement.· . 

Une' commission mixte, oomposée d'au moins trois 
membres dont deux fonctionnaires et présidée par' 
IUn administrateurr des oolonies, contrôlera, dans cha
que port, les' poids et la qualité des mar<dhandises 
réeHement embarquées. r 

ART. 14. - Le furfait de mise à bord sera payé sur 

'llrésentatiQn d'une 'faclure (dont modèle annexé au 

. présent règlement d'achat) appuyée du procès-verbal 

établi par la commission mixte du port d'embarque. 
ment, et suivant le même mode que les faètures d'achat 
des produits. Cette facture indiquera, en outre, le trtDn
tant des sommes à payer à l'exportateur en vertu des 
klispositions stipulées aIIl règlement de magasinage 
dont il est fait mention à l'article 9 ci·de$us. 

• 	 ART. 15. - La responsabilité des exportateurs ven· 
deurs ·cessera dès la mise à bord des produits. 

. AIn. 16, ...: Il est spécifié que les exportateurs ven
dant !OOrs produits à l'administraHon abandonnent 
au profit du compte « Achat de produits d'exportation' 
par' le OO'Uver'nemenf général » le: tiers du montant de 
la oommission d'achat inscrit aux .barèmes officiels' 
homo!.ogués. 

ART .17. -'Toutès les difficultés relatives à l'exéou
tion du présent règlement seront solutionnées par la 
commission centrale mixte mentionnée à l'article 6. 

En cas de désaccord, chacune des parties désignera 
oon arbitre. Si le désaccord se prolonge les deux ar· 
bitres nommeront· un . tiers arbitre dont la décision 
sera finale et sanS appel: S'ils ne petlV!ent s'entendre 
sur le choix d'un tiers arbitre, ce dernier sera désigné 
par le président du tribunal de 1,e instance de la cot.o
lIie ou territoire o[ aura été racheté le produit. 

ART. 18. Les gouverneurs des colonies ÙII1' groupe, 
le commissairè de la Républiqul' aU Togo, le gouver
nelUr, administrateur de la ciroonscription de Dakar et 
dépendances, le trésorier général de l'Afrique occi
dentale française &ont chargés, chacun en ce qui le 

• 

concerne, de l'exécution du .préseni règlement qui sera 
enregistré, oommuniqué et publié parnout 04 !)esoin 
sera. 

Dakar, le 1°c février 1944. 

Pour le gourerneur général absent, 

Le gouverneur des colonies, 


-secréillire général du Oouveme1nent génira/., 

'. chargé' de l'expédition des affaires 

courantes et- urgentes;

L.OEISMAR. 

MODÉ.LR 1, - Aehat- des produUs d'e'lportaUofi 
par 10 Gouvernement général de l'A. O. F, 

, . . 

FACTURE No . 

DOIT le Gouvernement généra'l de l'A, 0, f. 
;": 

A • (n'am 'ou' rai~onsociale de l'exporf'ateur bénéfi.:; 
ciaire en toutes I",ttres). 
Pour achat de (poids en toutes lettres) kilogramme~ 

de (nom du produit), provenant de la récolte 1943
1944 et sllockés (en vrac ou en sacs) en (magasi!l 
ou secèO); à (nom du lieu), subdMsion de. " .... 
cercle de...... au prix laco-magasin liell de' stob
kage de (prix en toutes lettres) francs la tonne. 

.. soit: 

. kgs x-. . . francs : . . (montant 


en chiffres). . 


ARR~TÉ la présente f~ctureà la somme de (en toutes , 
lettres) à virer au compte nO . . ., ouvert· à mon 
nom à (nom de la banque) 1 
Je déClare avoir pris oonnaissance du règlement' de 

rachat des produits de la réoolte194:,l-1944 nQ . . . 
en date du .'. . ,paru au Journal officiel de l'Afri
que occidentale française dans sOn numéro du . . ., 
page ., aiusi que du règlement de magasi
nage no • . . . en· date du . . . ., paru an 
Joama/. officiel de (nom de la colonie), dans oon nu
méro du :'. . . . ., page . . .,' et m'engage à " 
en respecter les clauses et conditions que j'accepte. 

Lieu et date 
et signature ducbénéficiaire. 

ApPROUVÉ: 
Le syndicat professionnel des exportateurs. 

(Dénomination du sYl!dicatl. 
Lieu et date. 

Sigtuiiure dll· président Oll délégué. 

VU ET VÉRIFIÉ:' 

Lieu et date. 

Le président 


de la commission cellfrale, 
 , .(Signature.) , 
BON.A PAYER: 

Le gouverneur de (colonie) 
OU l'ordonnateur du btulget général, 

Lieu et dak 
(Signature) 

http:arachid.es


--

--

-, . 


MODÈI.È'·2. ~- 'Achat des produlto lS'exportaUo'n 
t. 	 '. 

. par le Gouvernem&nt général de PA. '0. F. ,__,c-_ 

..,; '~. "" .. , '. fACTURE No . 

·fjo1T~~ê't~7;;:;:::.lïrAgénénil de l'A. O.f.
·f,:).;t~~'r;iiç:·H/".E.- ..~_ _ _ 

A (n911k,<ly,.,raison: sodale de l'exportation bénéfi
-dalre· en 'toutes-·lettr<!s)· . " . 
· Pour mise··àbord·dq sis (nom du bateau), à (nom du 
· porl),.·le·4(date), de ; ,(pt)ids en tout<!s lettres) kilogs 

de (l1Qm du pmduit),.• ,préalablement rachetés par 
,,',J/t4Idmillistr/!,tièQlIOUs facture no . . . .'. du 

(d!\te).,,à.,raispn de .(m'Ontant en cbiffres) francs la 
tonn~,.,f,;0,.B: (en 'viac. 'ou logé~), soit: . 

:,.x:';kilOgS...~X-fMRcs~>.' '" .' (somme$ en chiffres). 
.t1A!i9lf!lîv,tll]~r,tU des ,disppsitions du règlemerit de 
n"lll~gil!l!P~g~"qll~da,t<:;), publié .;lU fOllfllai officiel de 
.""}l'ff'~msh~..(~ate), ,page. ni> • • . .: 
.. T. '( .~) ~yet:;$!.Ipplémentaire de magasi·n : 

~')!)i" ,x hJiis.à· ','.:. i ·f.rancs par mois


,°H'""lI)GDéêll\!1:' de 'inà:ga-sinagè : 

,,"c, ·"'."v·ru·, "., ';'. "(déoômpte comple,t)
"~/!; .,,~~!). ,-~;t';G.;r,';;f··,," .,'"-' :,\ 

Eventllellemetit: . • 


. c) Saès de bardi : . 

(Nbmbre)' sacs X (prix du sac ... 


7;·hb"un;~\ir: ",).: 'i', ,,',-, ,1. TOTAL 


~Ai"IiéJJdtre i "C,l d .' i.' . 


",,,, ;â""Dé'à'~?'lôrsdèi'achat:


·'::,.:;:Yt~~lj~~'~ ,,(t~ncs .' .' 

b) Tiers de la ',ooll)J11issiro d'achat 

aux exportateurs: . 
X kiJogs X X.francs·. . . • 
. TOTA~ à déduir'; . . . 

NET à payeF'(sOu'sti-adwlI. des dewcjojtUtx)-.-, . 
"(' ARRj~TÉ '1",' présenté facture à. la somme de (en fout<!S 
lettres) à virer au compte nO' • • . • ., ouvert à 
m'On ·nom Ua (nom de la banque) à (lieu). 

:"" . l 'g,',n ';'. -Lieu, date 

·.:i-:1;.n·;J;;,)! el::; l", ,'t . , ,', èf signature d:u bénéficiaire. 


. 3yndi~tilprofessionn'e1. 

,''.' (Dér>ommati'On·du syndicat.) 

') l '. "~Lieit,1date et ·signature.) 


•';;'VU,V~RÎFllfET,~PPR'ouvt: :'. 

Lieu et date,

Le prJsilùtit 


,,;, fle,,,fff,, (:(OSI!!m,l~~oll.)centrate mixte, 

· :... Igna."re 

' ...Y:Tl -,., '~i,:':I-' '.. ,~ " BoN ~ PAYER: 

,ILegouvernellr de (col'Onie) 
....) ",,,,,,,, ',' QU 'l'ordonnateur de badget général, 

Lieu et date. 

(Signature). 


_,:n.n _.Tri ,:;" !Plè'cè ;'fitütexe ~. 


Procès-verbal de la ooinmissLon mixte d'embarque
ment. 

. ".I.deDlnit. de dép.".'.,..' ., " .... , 
. ARRETE No 400/F. du 5 février 1944.. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRA~ DE L'A. 0, f., 

CHEVALlER DE LA LÊûtON D'HONNEUR, • 


:'.."I.v.. Ü·.'1~;9éi:r~t.'du·18 oCtobre. .1904, réorganisant le Gouverne
"liléiiin~1't'" 'de 1'1\.:.'6:' F.; 
,,;;cVu"lé :~rët'i:iu'3() 'déce",bre 1912 sur le régime financier 
\les colonies et les texles modificatifs subséquents; 

'Vu I~ décret' du 2 mats 1910 fixant 'le régime de la solde 'i 
et des indemnités .des fonctionnaires. employes et agents des 
services coloniaux,ensemble les texles modificatifs; 

'1.11 le8. arrêtéS' généraux· n'" 3551/r. et 3552/r. du .1 octo
bre 1943 fixant le régime de 1. sOlde 'des fonctionnaites. des 

.' cadres 	 communs·~supérieurs; secondaires,. ~Péçiaux et locaux 

.' de l'Ai rique occiaent~le fran.çaise; '.' . 
Vu la lettreJJO 772/r. 'du oommissaire du Togoèn date 1 

du 27 novembre 19413;· . 
Sur la proposiiiondu direcleur général de;financèS; 
L. commission permanente du cOllSeil d., Gouvernement 

entenduei ' 

ARRETE: 

ARTlC~E PREMIER. - Les dispositions des arrêtés .' 
généraux n" 3551jF. (art. 2) efno 3552/F. (art.' 4) du 
7 octobre 1943 fixant les conditionsd'attril)ution de 
l'indemnité de dépaysement sont oomplétées comme' 

, suit:. . . 
«. Toutefois sont ponsidérés. comme servant dans leur . 

colonie d'origi~: . 
Les fonctionnaires d'origine africaine, originaires du 

Togo .et du Dah'Omey <eh sèrVice dans l'un 'çul'autre 
de . ces territ'Oit,es ». ' . 

ART, 2. - Si par suite, dé l'applicati'On deœtte 
mesure certains foncticnnaires se trouVfent dan's la posi. 
tion d/a1/lOir trop perçu, il, n'yaùra pas lieu à, rembour
sement de leurparl 

Alà. 3. - Sont abrogées rouies dispositions contrai
res au présent .arrêté qui aura ~ffet à partir du 1er mai 
19.43. 	 ' 

ART. 4. - Le,gouv'erneur du Dabomey;' le oommis
saire de la République au Togo, le dir,ecteur général 
des finanoes et te directeur des transporu sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
'arrêté qui sera enregistré et publié partout où bes'Oin 

sera.' 


Dakar, leS fév'riet 1944. 


Pour le gCllvern.ell/' général absetii, 

le .gollvern.ellr des 'colonies,' 


secrétaire génér41 lÜL' OOllverllBment géfiértif". 

c/UlI'gé del'expéditibn des affaires 


courfllltes et llTgentes, 

L. GEISMAR. 

Cour d'.pp.lde l'A. G. F. et du T .... 

No 487 S. J. - Par arrêté du gouverneur général 
de l'A.O.F. en date' du: 

14 février 1944. - En exécution des dispositions 
de l'article 55 du décret du 22 août 1928, détermmant 

, le statut.de la magistrature coloniale,. la liste des J,ler; 
sonnes qualifiées ,pour l'emplir les fonctions judiciaires 
intérimaires du siège dans le ressort deta cour d~appel 
de J'A.O;F•.&t.du Togo, perid!HIt l'année 1944, èst 
arrêtée comme suit: .

.' , 

.. Tooo 
M.M. 	 Aubanel (Pierre Emil~ Gabriel), é~ve adminis

trateur, licencié en droit, 

Bérard (Jean-Louis Philippe), administrateur de 
2e classe des colonies, . licencié en·.droit, 

Pic (Joseph), administrateur de 1re classe des 
oolonies, ·doct~t. en droit. 
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Bic.. .éfI"••lrés 

Nd 510 l'. ',-c 'Par arrêté du gouverneur général de l'A,O.f. en date du:. 
, '. 14 'fé,Vrier 1944. ~ sOnt plaéés sous séq,uestre. les biens des personnes désignées d,après: 

p'ORDRE' 

,.,_.", '"'''''c''''''' "''''n'' ". 
". ,.' , ,,-,' :"", 

".c;: ';. '... ' 
Vne: boite à serpentin usagée pou,r d~stribution' hiè~e, . Cie. Françalse\, . 

remise en connignatiol1 ~ l~ ,Cie. Frànçaise de J'Af~iqu~ '" ;.1 d~ t '. ". '~. ' 

103 BRASSIlRIES' 
-Anem~ndeBi\VARIA 

Bambour, 
(Allem.,nel 

Occidentale il -Lomé, . ,i'Mfriq~.,' O~cid~11~a)e '< 

" agcnç'e -de' Lb:rhé.. 
'. ' • (Togo("·... , 

, .... ,........... .......... • M ...... ___............ ,"" •• ". ___ .,.... •• '.' ..... ___ ••• __ • ,., ••••.,._____ • _____ •• " •••••• ____ "" ~ ... , .......__ ~_.._-_._-_.._..-,....-.....:...~ ". 

i' licenciemenl a été pl'OI>(incé, pour. nécessités budgé-. 

ACTES DÙPOUVOIR LOCAL 

Perso.Rel auxUiaire. 

REOLEMENT ihtérielu. cO/ICeJ'l!<Iltf lepersolUiet auxi
lia/re des cercles, IJurOflllX dt services du territoire 
da Togo. 

. ARTICLE PREMIER, Le présent règlement a pour 
but, tQut en conser~ant ài'engagement du personnel 
auxiliaire, e,mployé .dans les cercles, bureaux et services 
du terri(>oire du' TQg"<>, le' caractère temporaire èt 
essentiellement révocable qui lui est propre, d'assurer, 

.,9!1ivant, des règles fixes' et générales; les conditiQns de 
tecrutèrnent, d'attribution et d'augmentation de salàire 
ainsi que la discipHne applicable à ce 'personnel. 

, Ain'. 2. :.:.- II est prévru pour les besoins des cercles, 
bureaux et services du territoire du Togo, un per$onnel 
auxiliaire subalterne ,recrut~ par voie de décisions du 
commissaire de ta République' parmi tes européens et 
indigènes des' deux sexes réunissant les conditions dé-, 
tenninées par le présent règlement. 

PERSONNEL AUXiLIAIRE EUROPÉEN 

Aru. 3., - Le personnel auxiliaire européen com
prend des: " 

Agents temporaires des services techniques, insti
tutoors oet institutrices de l'enseignement, mnniteurs 
et monitrices de l'enseignement et de l'éducatinn phy, 
sique et des sports,. infirmières .diplôméesde l'Etat, 
assistantes sociales, agents d'hygiène, comptables, se
crétaires diplômés, dactylQgraphes, sténos-dactylns. 

'PERSONNEL AUXILIAIRE INOIüÈNE 

AI<T. 4. - Le' peroonnel auxiliaire indigène est ré
parti en trois échelles. 

Echelle 1 

AideS-dactylographes, 'aides-infirmiers du service de 

~ 

1 

" 
l, 

, 

santé, aides-Utfinnières-visit€!Uses, àides-assistantes so-'· 
claies; gardes d'hygiène, aides-vacCinateurscvétérinai- 1 

res, gardes.fronti;ères, gardes forestiers, aides-survei!- , 
lants d'agriculture, surveillants ou' fadeurs des P,T.T., Il 
Ouvriers des P.T.T" ebaÎneurs, aides-mécaniciens:con- ':: 
ducte'urs, aides-chauffeurs, ouvriers et chefs d'équipe i 

des travaux publies, mag~iniers, pointeurs, plantons. ! 

Echelle li 

Aides-oommis.expéditiormaires. aides-comptables, dac
tylographes, aides-Înspecteurs de police, interprètes, 
aides-monitflUrs., <l'éducatioo physique, moniteurs et mo
nitrices, de l'enseignement, infirmiers et infirmières du 

, - .-. ,', t.'·, -. ;- 1. '.\ '. ~,-) " -, :" 

service 'de santé, infirmilères-visitel!êes, ass\$ta~,teSSQ<;ia. 
. les, vaccinateurs-vétérinaires, S'l.\rveillants; d:àgricult\lre 
assistants des eaux et· forêts, aides~triétéMnI6gistes,' 
surnuméraires des P,T.T:, mécaniCiens des': P:T.T., 
chefs surveillants oU 'facteurs chefs des i;T.T:, aides-', 
commis rouopérateurs' radiotélégraphistes, ·càlqueurs; 
aides-géomètres, ouvriers. spécialisés, mécanide~s.con-·, 
ducfeurs, chauffeurs, mécaniciens, surveillants d,es,t~a7'< 
vaux publics., " 

Echelle III 

'Gommis-expéditiQnnaires, comptables,sténns-dacty'" 
los diplômés, instituteurs ~t, institutrices, moniteurs.' 
d'éducatiqn physique, météorologistes,oo,mmis. des 
P. T.' T., commis ou m,écaniciens, radiotélégraphistes" 
dessinateurs, métreurs, géomètres, maltl'es-ouV,)'icrs,; 
chefS-mécaniciens, chefs de chantier: ".. " 

RECRUTEMENT" 

,ART. 5, - CQnditions de. recrutement. : 
1"'- être français (citoyen,sujet"res.l!Octissant "Ôu' 

administré) ; , , ... , " ; 
20 - être de J)on:ne in:oralité; , , ", 
3'> - a\loir satisfait aux, épreuves des examens ou ' 

concours prévus à l'article '6 de, la présente régl~men- ' 
tatinn, po~r l'accès à, ,chacune des' écheie~;: '" , .. ", 

40 - n'etre pas anCIen agent 'de l'àdPltnIsttatlOn, c 

révoqué, licencié ou démissionnaire;' sauf' lorsque le 

taires nU raisons de santé.... ' 
50 :..- fnurnir les' pièces suivante~ lors 'd~ la candi.; 

dature: "'. ,., .. ' ,"'/" .. ': 
a) Extrait de naissance où toute pièce en tenanf!ieu; :. 
b) Èxtrait de casier judiciair~ ayant moins de tIlois' 

m'Ois de date; 
c) Certificat de boimes vie et mœurs ayant mni!ls de ' 

!l'ois mois de' date ; 
d) Certificat de, visite et contre-visite, délivré par 

un médecin de' l'administratiQn, oonstatant l'aptitude 
1dl! candidat à un emploi. public. 'c • ,,',' 

EXAMEN ri'AÇGÈS , 
1 

AIn. 6. _;- Examens 'ou concours d'accès aux dif
férentes catégories:,' 

Le~. auxiliaires eiJropéens sont recruté,s,.sèlon . les .. 
nécessités du servieè, sur présentation des diplôntes,Q.u 
justification de connaissances professinnnelles"en rela-, 
tion avec l'emploi postulé. ' .. " ,~: 



-. 


b) Indigènes 

1" ..:.. Les auxiliaires de la premiè~e échelle sont 
recr.utés après essai professionnel passé devant le chef 
de service, bureau, commandant de cercle QU son délé
gué- don! l'appréciation est adress~e' au commissaire 
de là- République qui décide de l'engagement. Les 
aides-méeaniciens-conducteurs doivent être titulaires dlj 
permis' de oonduire; 

2<> ~ Les auxiliaires de la deuxième échelle sont 
recrutés sur examen ou concours, subi devant une com
mission composée du chef de service, bureau, corn
mandat de cercle Olt son déléglié : préSident; et d'un 
membre européen ou indigène appartenant au même 
service. 

L,es épreuves sont choisies et corrigées' par la 
même commission et le résultat en est adressé au com
missaire de la République qui décide de l'engagement. 

Les candidats à fa deuxième échelle devront être 
!Uulaires du certificat d'études primaires élémentaires. 
Cette condi~ion n'est PilS' exigée des travailleurs ma
nuels; 

:Jo' ~ Les auxiliaires de la' troisième échelle sont 

recrutés sur exàmen ou concours qui a Iiw en principe 

une fuis' l'an dans la première quinzaine de septemb're 

au chef-lieu du territoire sous la surveillance d'une 
commission oomposée de: 

Le chef de cabinlet . .•. ." Président 
Le chef du service, ou' bureau intéressé ~ , 

ou' son délégué, Membres 
, Le chef du bureau' du personnel. 

Les éprwves de cet examen ou concours sont' 
arrêtées par le commissaire de la RéPllblique sur pro
position du chef du service et corrigées par la com
mission ci-dessUs. 

Cet exall1en n'est 'pas, exigé pour les instituteurs, 
institutrices et sténos-daclytos qui sont recrutés sur 
titres. 

Les candidats récruté~ directem~nt, à la trQisième 
échelle devront être titulaires du certifiéat<l'éludes 
primaires supériéures. Cette condition n'est pas exigée 
des travailleurs manuels. ' 

EPREUVES DES EXAMeNS 

ART: 7. Les ép~euves des examens comprennent 
obligatoirement: 

1) - Dans ta Ir. tcl/eUe 

Les agents postulant pour 'Un emploi de cette échelle 
devront justifier <les connaissances techniques élémen
taires nécessaires à l'emploi sollicité; et savoir parler 
et écrire le français d'une manière suffisante à l'exer
cice d~ leurs funetions. 

2) ..:... Dans la 2< échelle 

, 1" ~ Une dictée (avec questionnaire) servant en 
mêmè temps d'é'preuves d'écriture (durée 1 heure), 
'coefficient 2; 
~ ~ Une' rédaction sur un sujet d'ordre général 

(durée 2 'heùres), coefficient 2; 
:lA - Un problème d'arithmétiq')1e (durée ,1 heure" 

ooefficient 1. ' 
Ces épreuves 'seront choisies parmi celles données 

arux examens du' certificat de, fin d'études primaires 
élémentaires. 

Ell outre : 
Pour les candidats daetytographes: 

• 

Une épreuve de dactylographie d'·un texte manus
crit (durée 15 minutes); coeffiejent 1; 

Oonfeclion d'un tableau dactylographié (durée 15 
minutes), 'coefficient 2. " 

, POur les candidats à des emp1qis techniques: les 
épreuves ci-dessus énumérées ne sont pas obligatoires_ 
L'examen co,,!prendraJ!exécuoon ,de travaux ou épr,eu
ves pratiques ou écrite,s laissés à l'appréciation des ' 
cliefs de- service in'éressé~. f 

J) - D4I/S la 3' échelle 

Sauf, en ce qui ,concerne les dispositions spéciales" 
au paragraphe 3 du titre 11 de ,l'article ,6 concernant les , 
engag~ments, sur. titres, le;; candidats à ~un emptoi de '1 
la 3' echelle subIront les epreuves du meme ordre que'~ 
celles prévues pour la 2e échelle. E,Iles devront cor- " 
respondreen principe au niveau du celtificat d'étu- , 
des primaires supérieures. . . 

Toutes les épreuves sont 'Cotées de 0 à 20, , 
Nul ne peut être admis s'il n'a obtenu une moyen

ne supérieure à 1û et s'il 'n'a pas au moins la eorç fi : 
pour chaoune des épreuves ci.:clessus. 

ENOAGllMllNT SALAIRE 

ART. 8, ....:. Dans chacune dès échelles, un. auxi.liaire '1' 

pourra toujoors être engagé à un échelon de sàlaire: 
,llIUpérie<ur à celui du début s'il justifie d'une expérience , 
partioulièreAJu des références -nécessaires. La fi.xaoon 
de eetéchelon ,d'engag~ment est laissée à l'apprécia-' 
tion du commissaire de la: République., 

Les auxiliaires sont engagés sous réserve de Paccom- : 
plissement d'une période d'essai de, six mois à l'expi-I 
raoon de laquelle ils sont licenciés sans préavis ni 
indemnité, s'ils ne donnent pas satisfaelion, ou engagé!; '. 
à titre, définitif sans nouvelle décision} , , ' 

La période d'essai oompte pour l'dvancement 

ART. '9. - Dans le calcul de l'a-ncienn~té, il ne sera 
tenu oompte que des services effectifs. Toutefois les 
services effectués dans d'autres administrations dûment' 
établis par des pièces justificatives pourront entrer en 
ligne de compte pour le classement dans un échelon' 
autre que celui de début, 

Les décisions devront toujours préciser l'échelle et 
l'échelon d'engagement. 

ART. 1o. ~ Le sa\aire mensuel du personnel auxi-, 
liaire ,est déterminé par les tableaux annexés au présent 
règlement. 11 est exclusif de toutes indemnités sauf:' 

10 - Les indemnités ci-après allouées aux auxiliaires 
possédant certains diplômes : 

Titu,laires d'une licence: 1.000 francs par mois; 
Titulaires du baccalauréat ou du brevet supérieur: 

500 francs par mois; " 
Titlllaires du brevet élémentaire ou de la première' 

partie du baccalauréat: 400 francs par mois; 
Diplôme de l'école William Pont y : 300 francs par 

mois; 
2> ~ Heures supplémentaires, indemnités <ie dépla

cement et travail de nuit: 

NOTES 

ART, 11. - Les agents auxiliaires sont notés an-
IIIlellement. , 

Les bulletins de 'notes doivent parvenir au commis.' 
saire de la République le 15 octobre au .plus tard. " 
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AVANCÉMENT Aucune proposition' de Iicencietl)ent ne' pourra être, 
faite sans que l'intéressé ait été invité à fournir ses •ART. 12. - Des avancèments. oomportant augmenta
explications écrites QI! 'orales. _tion en échelon de 'salaire pourront" être accordés au 

1er • ianvier aux agents comptant au minimum deux.' Dans ·le cas d'un manquement à la discipline, pré
années d'ancienneté dans leUr échelon et faisant J'·objet sentant un caractère susceptible de troubler l'ordre et 
d'une proposition de leur chef de ·service. . d'entraver la bonne marche du .travail et en attendant' 

Clue le licenciement ait fait l'objet d'une décisi'on ré-· iCes avancements se feront uniquement au· choix.. 
'liul~ère; les chefs de service, de bureau ou de circons

Nul ne peut être admis à l'échelon de salaire supé- , cription admi·nistrative pourront exceptionnellement
rieur s'il ne figure sur Ul) tableau dressé par une corn- ; prononcer la suspension de fonctions immédiate, à
mission de dass.ement ". . ' charge d'en rendre compte dans le plus bref délai. ,:

Les passages d'échelons sont pronôncés dans l'or L'agent suspendu de ses fonctions perdra aussitôt droit 
dre du tableau de classement par décision du commis à toute rémunération à compter du dit jour.,
saire de la République, et dans la limite fixée' par ce Toute absence non autorisée entraînera la. suppreS-i. 
dernier. ~ sion du salaire' pour les journées afférentes, sous réser

ART. 13. :.... La oommission de classement prévue li ve des autres sanctions disciplinaires qui 'pourraient 
être envisagées. .'" ,l'article précédent est composée ainsi qu'il Sujt : 

PERMISSIOI!:IS -..:. ABSENCESPrésident .
Un ad!Îünistratéur des colonies. ART. 17_ - Le personnel auxiliaire pourra bénéficie" 

dans la meS'Ure où les nécessités du service le permetMembres: tront, d'une permission d'absence à salaire···entier de 
Le chef de . cabinet du commissaire de la Répll;bli quinze jours par an (délai de route non compris) lors

..que; i' que la permission est prise ,en une seule fo.is. .: 
Le chef du bureau des finances; / . Les àgents qui m~ demanderont pas à bénéfi~ier des' t 
Le chef du service dont teliève l'intéressé; . permissions a'nnuelles pourront obtenir, tous les trois .: 
Le. chef du bureau du personnel, remplissant en . ans, une permission de longue durée de quarante-cinq , 

même temps les. fonctions de secrétaire. jours à salaire entier (délai de route. ·non compris) .. , 
'~'I1 pourra être accordé en outre des permissions) 
sans salaire dites « exceptionn.elles }) d'une durée ,'
maximum de un mois par an pour permettre aux 
agents qui en feraient la demande de sauvegarder 
temporairement leurs intérêts personnels ou'de famille. 
L'octroi de ces permissions sera toujours subordonné 
aux nécessités du service. . 

Le personnel féminin, sous réserve. de apmpter plus 
de six mois de service dans l'administration, pourra .. 

'.bénéficier de congés de maternité dans les conditions 
fixées pour le personnel des'cadreS . locaux. 

lofs permissions sont accordées pat décision du corn
. mandant de· cercle, chef de service ou 'de bureau, qui' 
en rend oompte immédiatement au commissaire de· la 
République.' . 
'Les agents auxiliaires, se rendant en pennission 

f ann:uelle' ou en revenant, n'ont droit à la gratuité du 
( trans~rt qu'une fois tous les' trois ans. .. . 

, 

•• SOINS MéDlCAlJX -- HosprrALIsATION 

_ ART. 18. - Le personnel auxiliaire européen ou 
indigène régi par le présent règlement, a droit ainsi ! 
qùe sa famîlle aux soins médicaux gratuits,· dans 
les oonditiobS prévues pour les fonctionnaireS des ca
dres. 

Hospitalisé dans une f.ormaHon sanitaire administrà
tive, il percevra, quel,'lI1e soit le lfIode de rétribution, 
le salaire auquel il avait droit au j.our de l'entrée à 
l'hôpital. 

Cet avantage .ne lui est maintenu toutefois .que .pen-· 
dant le premier mois de l'hospitalisation et à charge 
de SiUbir, par 'voie de précompte sur lediJ; salaire, ,une 
retenue journalière d'hôpital calrulée dans . les condi
tions ,et aux taux prévus pour les agents des cadres; 

Le ·délai d'un mois elÇpiré, les agents continueront 
à être soignés' aux frais de l'administration, mais ne 
percevront pros aucun salaire. 

Cependant, les agents qui comptent cinq années de 
services effectifs percevront le salaire entier peqdant 
le p~emier mois d'indisponibilité pour raison de s.antê 
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et le demi salaire pendant les trois mois qui suivront, 
à condition d'être hospitalisés, ou' de faire l'objet 
d'une aùtorisation rélfll:lière d'absence. ' 

Pas$é ce ,délai, s'ils rie sont pas reoonnus en état de 
repr~ridre du service IcI' agents devront être 'licenciés. 

LeJil taux des retenues à appliquer aupersonne1 
européen sont ceux ,fixés pour ,les agents ·'des cadres 
tocaux européens. Les taux à appliquer au personnel, 
indigène sont ceux fixés pour les cadres locaux indi
gènes.," , " " 

Le taux de remboursement de la journée d'hôpital 
pour les femmes et enfants ,au-dessus de douze ans 
des agents auxiliaires est fixé àun taux égal à celui 
qui serait opéré pour le chef de famille. Oe. tarif est 
réduit de· moitié pour les enfants de cinq à douze 
ans; le traitement est gratuit pour les ,enfants au-
dessous de cinq ans. " 

Le montant total des retenues "pérées SIlr le salaire 
des 'agents auxiliaires pour l'hospitalisation de leur 
famille ne peut dépasser l,a moitié des émoluments 
qui leur sont concédés. 
, En C\iS de 'suppression du salaire dans' les cas énu

mérés au, présent article, aucun versement n'est exigé 
de' l'agent intéressé. 

" 

LICENCIEMENT -;: lliMISSION 
INTERRUPTION DE SERVICE 


ART 19. Les agents 'àuxiliaires pourront être 
Ii~enciés ,: 

,a) pour nécessîtés budgétaires ou pour suppression 
d'emploi après JlI'éavis de qUinze jourS, 

b) poor inaptitude p"ofessionnelle; 
c) pour r~isons 'de santé entraînant une inaptit-ude 

physique dûment constatée; , 
d) pour faute gravê dans le service ou ma~quements 

.'. répétés à la discipline. . 
Dans les cas prévus' par les alinéas a) et c), une in

demnité, au plus égale 11 deux mois de salatre, pûurra 
être, payée altx agentS sur pr,oposition motivée des 
chéfs de service. 

La décision de licenciement pour fàute grave (alinéa ' 
d) sera 'immédiatement exécutoire, sans préavis ehans 
indemnité. " ' 

Les démissions Jlour convenances pers()!1nelles ne 
seront acceptée,s qu'après préavis d'un mois. ,', 

Tout agent qui abandonnera le service sans motif 
valable 'sera considéré de plein d'o,it, après huit j"urs 

, d'absence, comme démissionnaire et rayé des contrôles 
, 11 partir de la date à laquelle il aura cessé le travail, 

PRIME. DE fiN n'ENGAGEMENT' 

ART. 20. ~ Les agents auIXiliaires. en service au 
Togo bénéficieront des dispOsitions portant institution 
d'une prime de fin d'engagement. 

AFFECTATIONS - MUTATIONS. ' 

ART. 21. - Pendant toute Iadurée de leur service 
les agents 'auxilia,ires sont à la disposition entière de 
l'administration ,qui pourra les affeder olt les muter 
suivant les' nécessités du S\:rvice. 

ART. 22. - Les auxiliaires ne pourront être mainte- , 
nus en service, après l'âge de 55 ans. ", ' 

ART. 23. - Les dispositions du décret du 2 mai 
1939 pûrtant règlement d'administration publique pour 
l'applîcation de la toi du 11 juillet 1938 SUr l"organi
saHon de la nation en temps )le 'kuerre <Ians les terri
toires d',outre-mer, sont applicables aux agents auxi
liaires de l'administration qui, par. arrêté du commis-

TERRITOIRE DU -TOOO ' t69 

'J 

saire' de la République, pourront être 
régime de la réquisition civile pdllr la 
tilités. 

DÉPLACEhtENTS 
:'

,ART. 24. - Dans leurs déplacements pour raison' 
de service, \ les agents ,auxiliair~s seront da~sés dans 
les catéjllOries 'prévues a'aX tableaux annexés au présent 
règlement et percevront les indemnités dans les COn
ditions déterminées ,par la réglementâtion en vigueur 
concernant le p~so!lnel des cadres locaux européens et 
indigènes. " . 

En cas de déplacements définitifs, ils. auront dmit 

à la gratuité du transport pour leur famille.,_
. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
' 

ART. 25., - Le personnel auxiliaire actuellemènt 
employé danS' les cercles. services et buréaux du tèrri
toire du Togo, est soumis aUX <:IispositÎ(>ns du présent 
règlement et' est l'objet des dispositions transitoires 
ci-après: ' " " 

Les agents, européens appartenant aux échelles ft.: 
et, B de l'article, 4 du règlement intérieur du 10 mars 
1943 ront reclassés dans l'échelle du tableau annexe 
no 1 par "oorrespondance d'échelon. ,C 

LCli 'agents indigènes sont reclassés dans lâ nouvelle 
formation au tableau annexe nI) 2 par corr~spondanœ 
d'échelle et Id'échelon. ' ' . 

Ils conservent leur ancienneté. , 
ART. 26. - Les agents dont la rémunération mèn

suelle se trouvera diminuée conserveront à titre per
sonnel, tin complément de salaire égal à tFOis quarts 
de la I?erte subie pour le premier mois, moitié pour 
lé deuxième mois, et tin quart pour le troisième mois. 

ART. 27. - L'administrateur-maire de la oommune
mixte de Lomé, les présideQts des sociétés indigènes 
de prévoyance S'illspir.eront du présent rj!glement " " j
pûUr le reclassement du personnel engagé .par leurs ,1 
soins et pûur l'engagement de nooveau personnel lors, 
qu'ils le recruteront directem&( , 1. 

ART. 28. - Est abrogé 
, 

le 
, 

règlement intérieur ',du ,,1 
10 mars 1943. ' 

ART; 29. - Le présent règlement qui n'est pas , 

applicable aux agents auxiliaires du réseau des chemins .1 
de fer et du wharf du Togo, aura effet pour compter .1 

du 1" novembre 1943. 
Lomé, le 24 février 1944. 

L'Admittistra1ellJ' en chef des colonies, 
fommissaire de la République au Togo p. 1., 

J. NOUTARV. 

'TABLEAU ANNEXE N' l, 

PERSONN~~ EUROPEEN 

ECHELONS' SALAIRES I~ATÈGORIE ,( 

Seme Echelon 5,000 
7-..... 4,600 
6"œ. 4.200 

3.800, 

3.400 
3,100 
2,800 
2.500 _ 

placés soùs le 
durée des h05
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TABJ;.EAU 'ANNEXE N" .11• 

"

PERSONNEL INDIGENE 
, " - 

--------,

ÉCHEI.U~ 1 ! ECHEU.E 1[ ! iCHELLE IIr 

ECHELO~S .tl'fa!ll'i~ Ca"14rie ::J "Ii,orl.I,lIvl1ISllIiru,Szlairi. 
[oull Illc~[,INllt 

11""'· - - uoo~
1.025 5""'" 

1&m" - 950\ 
9'" - 900 : 
~8·m. - '"  850 
~7"m" - 800 
6·m.,. 

5'·' , 

-
-

, 750 
700 

S···· 
4~m .. - 675 
3·...~ ,~ 650 
2!O"~ - 625 
tu - 600 

/ 

12···· Echelon 1500( 1800f
4~m., 

"1.60&' . 3ctll 

1.300,\ ' 
1.400,\ 

, 

1.500' 
1.40n 
1.300:~:1'-1.050 ' 1.250 
1.200 4#m. 
1.150 


900

':i··;··: 

1.100 

850 " 


1.050 
. 800 1.000 

'7501 
 950 

. 

Sociétés:indigèné.. de prévoyance 

No 104 AE.fl. - Par arrêté du conimissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: , 

28 février 1944. - Est. approuvé et rendu exécu-· 
toire le budget pour 1944 de la société indigJène de 
prévoyance d'Anécho, arrêté en recettes et en dépenses 
à: Un miilion :quarante-trois mille neuf cent soixante
dix francs six centimes - (1.043.970,06). 

St.lion météorologique 

ARRET~ No 110 M.ÉT. dli 1,er mars 1944.' 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE' OUERRE, 

COMA\!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p, 1., 

Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire Qe la République au Togo.; 

Vu le décret du 29 avril 1929 créant un se,rvice. météorolo
gique colonial, ensemble tous les ledes qui l'qnt modifié; 

Vu l'arrêté du 21' août 1932 fixant l'organisation, le fonc
tionnement et les attributions du, service m~reorol6gique du 
Tago; 

Vu l'arrêté du le< septembre 193;1, complété par ceux des 
3 février 1937, 25 septembre '1940. 27 jUin 1941, créant ou 
modifiant le réseau d~ stations météorologiques situées à 
l'intérieur du territoire i 

Vu les décisions des 19 J'anvier 1934, 23 juillet 1937· et 
toutes celles qui les ont ma ifiées, nommant les observateurs 
aes stations météorologiques situées à J'lptérieur du territoire; 

Vu le décret du 7 ma! 1938, réorganisant le personnel du 
service . météorologique des colonies,. modifié par celui du 
22 juillet 1939; . 

Vu l'arrêté' 3587 bis du 8 octobre 1943 réorganisant le 
service météorologique de l'A, O. F. et du Togoj 

Vu l'arrêté 4213 du 15 décembre 1943 'portant création 
et répartition des stations. météorologiques; 

Vu les lettres n()ll 42 et 158/MET des 21 janvier et 1" lévrier 
.1944 de M.M. les commissaire et haut~commissaire de la 
République au Togo; , 

Sur la proposition du chef du service météorologique i 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Il est créé une statiOli météo
rologique dite pluviométrique à Kitchibo. . 

ART. 2. - la station météorologique dite pluviomé
trique de. Klabé est ~upprimée. 

ART. 3. La marche de la station météorologique 
de Kitchibo est confiée à l'infirmier chargé du dispen
saire' du même lieu:' . . 

Ce! observateur .aura droit.à l'indemnité prévue dans 
les textes en vigueur. 

ART. 4. Le présent' arrêté qui aura son effet pour 
oomp!er du; l et mars 1944 sera enregistré,. communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 1er mars 

J. NOUTARY. 

' 

1944. 

Surytdllance des prix 

ARRETE No 113AE. du 1er mars. 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CRÔIX DE GUERRE, 

COMIIUSSA!RJ;: DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO' p. 1.; . 
Vil' le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 


et leS pouvoirs du commissaire de ta République au Togo; 

Vu la IOÎ du 14 mars 1'942 et les textes ultérieurs l'ayant


modifiée oU complétée: .. 

Vu l'arrêté no 370 ;\E. du 7 juillet \942: ' 

Vu l'arrêté nO 34() Cl'S. du 9 octobre 1943: 

Vu l'avis exprimé par la c'OI:nmission des prix en -sa. séance 


du 18 février 1944: . '. 


ARRETE: " 

ARTICLE .PREMIER. - Pour compter du 1er 'rhars 

1944 les prix maxima de, vente de la glace alimen

taire et 'du fluide spéciaf pour' freins hydrauliques sonf 

fixés comme suit: • 


OIace alimentaire, 2 frs., 50 le kilogramme; 

Fluide spécial pour freins hydrauliques (U. A. C.), 


le bidon de 4 litres '540, 294 j'ranes. 


,ART. 2, ;:- Tonte infraction aU présent arrêté sera 

poursuivie èt réprimée conformément aux dispositions 

de la loi du 14 mars 1942. 


ART. 3. -"- Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 

par/Yoie d'affichage à la mairie de Lom~ et dans tous 

autres lieUx publics. . 


Lomé, lé lor mars 1944. 

po1r le commissaire de la République au T~o,
l'Ù/Specte/U' des affaires admiltistratives, 

ckargéde l!expédition des alfaites. _ 
rourtIlltes et urgentes, 

H. OAUDILLOT. 

Palmisles.--
; 

ARRETE No 114 AE./l du ~ mars 1944. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES Coi:..oNlES, 

~OIX, DE~ GUER~~l 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret. du 23 mars 1921" déterminant les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942;' 

Vu l'arrêté général nO 2416 d~ 13 juillet 1942: 

Vu l'arrêté nO 55\ du 15 o"obre 1943 fixant les prix d'achat 


du palmiste aux producteurs; 

Vu les nécessités j.":Ommerclales, sur la demande de la cham


bre de commerce et' en raison de la pénurie de mOImaie d'ap

point; 




, 
16 mars 1944 jOURNAL~OF.FICIEL J;)U 

.. r-

ARRETE: 

r' ARTICLE FREMIE" - Pour oom~tei de la, d~te de 
;X.....publication du présent. arrêté les prix d'achat "des pal

. . mistes aux' producteurs dans le cercle de Lomé $Ont. 
fixés oomme suit par meSur.e de trois. kilogrammes: 

'"a. 
TséVtié , , . 5,- la .melltu:e 
Oati ,. , . 4,50 
Agbélouvbé " 5,-
Oapé , , " " 4,50 
Badja .,., , 4,50 
Àssahoun : 5, , '0 

T01légan . • . 4,50 

, Kév'é . . , , ~ . 4,50 

. Noépé. , , ,?, 
Mission Tové . 5,-
Kuvliépé , . 5,.,- . 
Sangara 5,~ 

ART, 2, ~ Vu l'urgence, le présent arrêté' sera 
rendu immédiatement applicable' par roie d'affichage 
à la. mairie de Lomé, dans les bureaùx des circonscrip
tiOns et des P. ,T. T. . 

. Lomé, le 4 mars '1944. 
Pour le commissaire de la République'au Tagô, 


l'inspecteur des aflaires administratives, 

chorgé de.l'expédition des af/aires 


cQurantes et urgentes, 

. H. OAÙDILLOT. 

Vin• --.' 
ARRETE No 115 AE./3 du 4 I/UlJ"S 1944.. 

. L'ADMINlSTRATEUR EN CHEF DES .COLONlES, 
·CROIX DE OUERRE, 

. COMMISSAIRE DE LA" RÉPUBÙQU~.AU Tooo. p, 1., 

. Vu le' décret du 23 .mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au. Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêlé général 001294 du 29 mars'1943; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER; .~. Est interdite jusqu'à' nouvel 

ordre la 1Iente du vin. 

. ART. 2. - Vu Purgen';e, lèpr~senf arrêté sera publié 
et .rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cerd~s et 
dés P. T. T. . 

Lomé, le 4 mars 1944. 
Ppur le commissmre. de la République au T~a, 
. l'illSpecteur des affaires' administrtii1ves, 

chargé de ['expédition des . .at/aires 
courante~ et urgentes, 

H, GAUDILLOT. 
--_':_--._-~.-------._---. 

ARRETE No 131 AE./3 du 9 marS' 1944. 

L'ADMINISTRATEUR .EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p, 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu la loi du J4 mars 1942; 
Vu l'~rrêté général no 1294 du 29 mars 1943; 

ARREtE: 
ARnCLE J:'IlEMIER. - L'arrêté"" 115 !>E./3 du 4 mars 

1944 est rapporté. 

-.' . 
TERRITOIRE DU~ tooo 1?1 . 

ART. 2, La 1Iente du vÎn est à nouveau 'autorisée, 
Elle est limitée aux seuls titulaires de cartes d'aÙmen
fation suivant les rations' prévues' par l'arrêté na 102 
AE./3 du 28 février 1944, soit : 

.~O litres par homme' au-dessus de 1'8. ans, 

12 litres· par femmi! au-d.esS1ls de 18 ·ans, 

7 litres par enfant de 7 à 18 ans, 


ART. 3 . ..:... Vu l'urgence; le présent arrêté sera publié 
· et rendu immédiatement applicable par vQie d'affichage 
. à la mairie de Lomé, dans les bureaux' des cercles et 
.des P. T,.T. . 

Lomé, re 9 mars '194( 

Pour le commissaire de la République au T aga, . 
l'illSpecteur dh affaires administrl1tives, 

chargé de 1'~xfJédition des af/aires 
courantes et urgentes, . 

H. OAUOILLOT. 

Pe.te bovÎue 

· -.ARRETE No 117 SE. 'du 6 marS 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, .. 
CROIX OE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU,~ AU ToGO P,l" 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les. attriblltions 
et les pouvoirs du· commissaire de la Répu~lique au Togo; 

Vu l'arrêté nO 199 du ~ avril 1943 organisant le service de 
l'élevage aU Togo; 

Vu l'arrêlé n" 550 du 30. octobre 1934 rÔlrlementant 1. 
police sanitaire des animaux dans le territoire dü Togo; . 

Vu. l'arrête' no 425 du 2li juillet 1937 réglementant l'impor
tation et l~~xportation des animaux par voie de terre et régle
mentant la circulation du bétail au Togo; 

Vu le T. O. 44 s.;e. du 3 mais 1944 du vétérinaire auxi-' 
l~ajr~~ chef de la drconscdption d'élevage de Sokodéi 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - Est déclaré, infecté de peste 

bovine le territoire du canton de Nawarê (subdivision 
de Bassari). 

ART. 2.' - La zone franche comprend les cantons 
de Nandouta, de. Bapuré, Kabou - (celui de Guérin
Kouka étant déjà déclaré infecté par arrêté n" 722 en 
date du 30 décembre 1943). 

ART. li ~ Aucun. animal des' es~èces bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant soit du territoire infeçté, 
soit des territoires indemnes ne devra pénétrer dall$ 

· cette zone franche. 

ARl'. 4. - La vaccination des animaux de l'es~oe 
bovine compris dans. la .zone infectée et dans la zone 
franche est obligatoire. '. . ' . 

ART, ~, - Les me&ures indiquées par les articles 13 
et 14 de l'arrêté na 550 du 30 octobre 1934 devront 

i.. être strictement appliquée!,. 
[ ART. 6. - Toute in~raction à l'un des articlés ci
l dessus devra faire. l'objet d'un prooès-verbal. 

ART. 7. - Le chef de la subdivision de Bassari et 
le vétérinaire auxiliaire, chef du secteur vétérinaire de 
Sokodé sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
de l''exécution du pr~sent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué et publié partout où besoin sera. 

, . . 
Lomé, le 6 mars 1944. 

J, NOUTARY. 
g 

'. 

" 

., 
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,Slalion de ,repos d'AI;;djo 

ARRETE No 120 f'. dft 6 mars 1944. 
) "' - ,/

L;AOMINISTRATEUR EN CHEf' OES COLONIES, 
, CROI'l{ DE· OuERRE, 

COMMISSAIRE o,E LA RÉPUBLIQUE AU Toào P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dHermin.nt les attributions 
ét les pouvoirs' du commissaire. de la Républiquê au Togo; 
, "Vu le décret du "3D décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i ., , 

Vu le décret du, 2 marS 1910 sur la solde et .. etes subsé
quents; " 

Vu le décret du 4 août 19.t2 sur les ~tations climatiques 
coloniales; . 

Vu l'arrêté nO 599 F. du 23 oct~re i942' portant règle
menl du . régime des déplacementi du personne!. européen 
et assimilé au Togo; " . ! 

Vu l'arrêté no 70 r. du 31 Janvier 1943 réglementant le 
• fonctionnement de 	 la station d'Atédjo, modifié par les arrê~ 

tés ,..,. 443/1'. et 585/r. des \9 aoilt ct 6 novembre '1943; 
Vu le rapport no 30 cil date, du 19 février 1943 du coml1latl

, dant de·"cerele de Sokodé; , 
-ARRETE: 

AIl'TiCLE PREMIER. - Il est créé, pendant la durée 
des hostilité,s à Alédjo (cercle de Sokodé) une station 
de Tepos, qui sera ouverte sans interruption du 15 .octer 
bre au 31 mai. 

" Cette st';t,on, réservée en principe aux européens
ay~nt leuniomicile ou résidence fixe au T-ogo, pourra 
toutefois .recevoir des européens domiciliés au Daho
mey 'Ct au Niger sur la, demande des gouverneurs de 
ces colonies et dans 'ia proportion fixée à l'article 3 
ci-apr,ès ». 

CmUiitiollS d'admlssl.olt 

ART. 2.- Cette station est destInée à recevoir: 

, ' lb - .les f.onctionnaires d'.origine européenne, ci;' 
vils. et . militaires et ~s membres de ,leurs familles, 
fatigués par un séjour, 0010nia1 d'une durée égale ou 
supérieure à la 8:ü('ée réglementaire; ~, ' 

, 2>.- lés fonctionnaires qui, à -leur Sortie de l'hô
pital, ne sont pas en état de reprendre immé~iatement 
leur service;, ' ~ 

Ji> - les' particuliers d'origine européenne, ainsi 
qUe leurs familles, affaiblis par un séjour colonial de 
pl'llS de deux ans, oU <pnvalescents. , " _ 

, Les malades subissant un traitement au res '\)(lnvales
Cenis de maladies oontagiooses ne peuvent en aucu~e 
façon, êtrè admis. 

ART. 3. - Le nombre de places réservé, auX person
nes visées ci-deSsus est fixé oomme suit: 

50 0/0 pour les ~onctioonaires civils et militaires euro
péens du Togo et leurs familles; 

25010 'pour les particuliet"s eu~opéens du Togo et 
leurs familles; , 

25010 pour les fonctionnaires civils, militaires 'et 
particuliers européens du Da):tomey, d du ;\liger et 
leurs familles. . 

Cette proportion ,n'est appliquée qu'en cas, de' de
mandes d'admîssioJ;! S1Ipérieures à la capacité d'héber. 
gement. 

Le chef du terrilioire reste juge d'acoorder les places 
disponibles' il. l'une ou l'autre des èatégories d'apti!s 
les cas d'urgence signalés, par lé service de santé du 
Togo et par 'ceux du Dahomey et du Niger et de 
mani;ère à assuret à l'établissement le meilleur ren
dement. /1 

1 
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, 
ART. 4. -,'POur les f9nctionnaires' civils et militairès, 

l'admission, dans J!:)us les cas, ne ,{jera autorisée qu'a
près oonSultation du oonseil de sa"nté,' sur laproposi-, , 
tion du médecin traitant. ,., 

, _[)'apr,ès, l'avis du chef du servcè de santé, le corn
missairede la République fixera l'ordre de priorité et 
el'ali1inera la possibilité d'accorder des prolongations
de séjour. ,~ , ' 

Pour fes partio~liers, l'admission et la durée du sê- , 
jour sèront prononcées par le chef du territoire, après 
avis' 'du chef de serviCe de santé, sur présentatiQn du 
médecin traitant. " '." ", :'" 

ART.5. -Pour tenir. compte du' transport aller et 
retour, la durée du séjour à Alédjo est fixée en prin
cipe à 23 joli~s. 

FOlu:tioltlUJmeni / 

ART. 6. - La station de 'repos d'Alédjo 'est 'gérée 
par le cercle de Sokooé et fonctionnera sous le régime 
des campements administratifs des cerdes, , ,

, 	

1 

ART. '7. - Pour faire face' aux' aépenses occasion
, , nées par le fonctionnement de la station pour tout ce 

: qùi a trait au séjour des usagers, soit le chauffage, 
l'éclairage, le ,ravitaillement en eau, et en légumes, le 
salaire du personnel (cuisinier, gardien, et jardinier) à 
l'exception de la fourniture et du blanchissage qui 
restent à la cbarge des intéressés, H est institué, au 
profit du budget local du : Togo" une 
campement ci-après détaillée: , 

Adultes au-dessus de'15 ans . . 
Enfants de 1ü à 1Sans . . . . 
Enfants au-dessous de 10 ans . . . 

redevance de 

. 40 fr'IPcs, 

. '26 fra'T!cs, 
. .,15 francs. 

Rien n"est perçu pour les enfants au-dessous de 
deux ans' , 

Pour lés 'perscnnes 'hl).bitant 1a même chambre il sera ~ 
admis une réduction de 50 % • , 

Par ailleurs pour un: enfant occupant ~ne chambre, 
quel que soit son âge, le tarif de 40 francs sera appli

, qué. 
La station relève de l'autorité du chef du territoire 


pour ce qui oonéerne la répartition, des personnes il. 

admettre, ainSi qu'il eat prévu à l!prUde 3 ci-dessus, 

les oonditions particulières d'admission, et de séjour, 

ainsi que le contrôle admillistratif et médical. " 


Les usagers pourrbnt se pf.OCI,Irer sut place, au taux 
''Officiel, les denrées du pays. Il leur appartient d'ap- \ 
porter le vin, le sucre; la farine, I~ vinaigre' et, autres 
produits d'importati'On. , , _ 

Frais de séjour et [ear règlement 
• 

ART. 8, -;- Le,s frais de séjour, 'ainsi qu'il est indi. 

que a l'article précédent sont versés 'au' budget Ipcal 

du Togo. ' 

A cet. effet le chef de la subdivision de Scikodé 
,dressera en fin de séjour de chaque' usager un ,état 
de redevance, à adressér au bureau des finances. 
Apr~ vérification, cet état fera 'l''objet d'un ordre 

de recettés émis oontre les usagers et reoouvré dans 
, la' fonne habiruelle. 

Pout lès fonctionnaires' civils, les frais sont répartis 
oomme suit: 

500/0 ,à la charge du budget employeur et ,500/0 à 
la charge des intéressés. 

Les particuliers supportent la tofalité des frais 
inhérents à,'!a1r séjoor et déoomptés suivant le barème 
fixé à l'article 7 ci-dessus. . 

Toute journée oommoocée est due. 
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ART. 9. - Pendant leur sejour à' Alédjo, les fonc
tionnaires rétribués par le budget· local oontinuent de 
percevoir la soltie' et les accessoires de solde de leur 
.He.u ,de résidence de service. ' ',' ' 

Ces fonctionnaires, ainsi que les membres de letirs 
familles ont droit aux frais dé transport gratuit affé-' 

, rents, à leur catégorie, pour le trajet ~Iler et retour. ' 
Le règleme rit de la redevance ainsi que des fr.ais 

de transport des fonctionnaires civils et militaires non 
rétribués _sur les'jionds du bu~get lotal, sera fixé par, 
les, soins de l'administration d'origine ,des intére~sés, 
sur les basesei-dessus indiquées. ' 

. ART. 10. - Le présent arrêté qui rapporte toutes 
les dispositions antérieures, notamment les ar~êtés' nO 
70/F', 443/F. et 585/i, des 31 janvier, 19 août et 6,no
vembre 1943, aura effet pour compter du 15 octobre 
1943.' ' 

Lomé, le 6 mars 1944. 
J. NOUTARY. 

Enseignement. 

. ' 
ARRETE No 121 E. du 6 marS 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLON'IESJ ' 

CR.OIX DE GUERliE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TODO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 19'21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de,; la République ..au Togo; 

Vu :l'arrêté nO, 653 du 30 novembre 1943 organisant l'ensei~ 
,~nement 'privé au Togo; . 
, Vu les demandes -des mi.ssions intéressées; 
'Sur, la proposition du chef du service de ·l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année sooIitire 1944 le 
./ , nornbre et Pernplacement des écoles privées du terri' 

taire s'ont fixés oomme suit": 

A. -MI~SION CATHOLIQUE 

Cours complémentaire (1) 

Lomé (éoole Notre-Dame, des Apôtr,es) 2 cla.sses 

Cours supérielU (1) 

Lomé (écol~ Notre-Dame des Apôtres) 1 classe 

• Ecoles régionales (12) 

Lomé (garçon~) . 6' classes 
Lomé (filles) . . 2 classes 
Tsévié . , 2 classes 
Anécho (garçons) . . 2 classes 
Anéçho (llles) . 1 classe 
Togoville . 

", 

. , 1 classe 
Atakpamé. • 2 classes 
Tomégbé (Atakpamé) 1 classe 
Palimé (garçons) 2 classes 
Palimé (filles) 1 classe

" 
Agou , 1 classe 
Yadé . '1 classe 

, Ecoles urbaines (6), 

Lomé (garçons) 21 classes
" 

Tsévié 5 classes 
Anécho (garçons) 5 classes 
Atakpamé (garçons) . 4 classes 
Palimé (garçons) 8 classes 
Sokodé '. 2 classes 

-.' . 
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Ecoles ménagères (8)' 

Lomé • ,. 

Tsévié . 

Anécho . 

Wogan . 

Atakpi'mé 

Palimé 

Sokodé 
 .'
Yadé, . 

Ecoles, de village (27)' 

CERCLE DE LOMÉ 

Avépozo .. 

Noépé '. . 

Assahoun . 


\ Agbélouvhé 

CERCLE D'ANÉCHO 

Tog.oville . 
Porto-Séguno 
Wogan . 
Tokpli " 

'CERCLE DU CENTRE 

Subdivision' d' Atakpamé 

Agadji 

Ezimé . 

Tomégbé 

Badou .. 
 . 
Témé-Odéré . .' .. " 

, 


Kpédomé (Nuatja) l, 


Chra . ' 

Oléi .. 

Avédzé 


Subdivision de PaUmé, 

~ Woamé 
Kpimé .. '., 

Adéta . 
 .. . 
Agou . 

Kolo:Oa 


CERCLE DE SOKODÉ 

Yildé .. 

Alédjo .. 

Bangéli . 


CERCLE DE MANGO 

Boumbouaka 

Pana . 


B MISSION EVANGÉLIQUE' 

Ecoles régionales (4) 

Lomé ... 

Atakpamé . 


! 
1 Palimé .' .. 


Agou (interna! men:lg~r) 


Ecoles urbaines (3) 

Lomé .. " 
, Atakpamé 
Palimé .. .' 

Ecoles ménagères (2) 

Lomé ..... ' . 
• Agot! (internat d'enseignement ménager) 

. ~ 

Il classe(l; 
2 classes,: 
4 classes' 
1 classe 
3 classes 
3 class'es 
1 classe, 
1 classe,' 

. 1 classe; 
-3 classes, 
3 classes 
1 classe' 

2 classes i 
2 classes~ 

'2 classés i 

1 classe ,:, , 
" 

2 Classes! 

1 classe, 


, 3 classes1 

3 classes 1 

1 classe.; 
2 classes 
1 classe 
1 classe 
1 classe 

classe 

2 classes, 

3 classes, 

2 classes': 

l classe: 


2 classes' 
2 classes\ 
t classe 

. 2 classes 
1 classe 

2· classes, 
.t classe 
1 classe 
'1 classe 

4 classes: 
2 classes 
2 classes 

3 classes 
2' classes 
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.. REûLEMENT de magasinage pour les prad/ûts du 
Togo, de la nlculte 1943-1944 rachetés., 

Ecoles de ,'Ulog(F (9) 
èE!l.C!,.E DE loMÉ, 

Tsévié . 2 classes ARTICLE RREMIER. - L'emmagasinage des produits
:;/'~"'.': 

, Tsi~iépé . . . . .' 2 crasses l, rachetés par ,l'administration sera assuré parle bénéfi- • 
daire du rachat à charge pour celui-ci de tenir par

. CERCLE DU CENTRE maga,sin un compte séparé des produits.à lui confiés. ,SabdivisiOlL d'Alokpamé . i If répondra de!, risques de vol mais rion de. ceux 
Kitchibo . . '2 classes' , résllltant des cataclysmes, guerre, séditions et autres 
Amou-Oblo . . . . '. 2 classes cas de force majeure. . 

Sodo ',' .• ; i classe 
 Il pourra être requis par l'administr~tion de couvrir 

les risques d'incendie à' charge 'pour l'ad!Dinis,tration 
Subdivis;ml de Paliiné 'd'e lÙi rembourser le montant des aSsur,ances" oontrac

Agou-Nyongbo . • '.' 3 classes tées à cet effet. '. 

Elé " .. .-'. .. 2 classes 


ART. 2. -:- Le baillliur s'engage à délivrer à'l'admi
'nistratio!l d,ès· qu'elle lui en fera la demande les pro
duits à lui oonfiés; il fournira les emballages néces

CERCLE DE SO!<C!DÉ 

. Landa '. . . 1 classe 
saire~ à cet effet et aSS\lr,era li mise à bord ct qui don· . Pya. 2 classes 
nera .lieu au paiement d'un forfait, pour les' seules 

C - MISSION MÉTHODISTE quantités réellement livrées, à raison de la difference 
entre la valeur FOB et la valeur de rachat du, produit 

.. en cause. 
Ecole régiolUlle (1' 

.Anécho , , 1 classe 
l' A;T. 3. - Le bailleur sera dégagé de toute respon.Ecole IlrbaillB (1) s'abÎlité. si les déficits cOnstatés, lors des évacuations 

Anécho .. 2 classes ne dépassent pas les p,roportions suÎva!ltès : . -
Ecole de village (1) 

PortQ.SégutQ· 2 classes 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 1 

et communiqué partout où besoin sera. 
, " 

LQmé, )e 6 mars 1944. 

J. ,NOUTARY. 

So.liit. indigènes de privoyan.e 
,n ~ " 

No 127 r. - Par arrêté du oommissaire de la Ré Coprah .. , .. , ..... 0,750 "/, " 3 Xl 
publique au Togo p. i. pris en conseil d'administration Colon fibres....... 0.125 :i'o 0.50 ' .iQ. 

k:" • 
 Kapok ............. 0;-125 " 

/"
, 0,50 ~~ 

6 mars 19?4.- En vue de permettre au fonds com 2 ./Arachides ....... , 0.5.0 IX, .. 

mun des S<lciéfés, indigènes de prévoyance d'acoorder Tapioca .......••. 1 ,% 4 }~.

des prêts à, oourt terme, afl!.: producteurs d'arachides Amandes karité,_ .• l,50 % 6 %des cercles du nord du terrilloire, il lui est' consenti une 

avance supplémentaire de. six cents mille francs 
 Tout l11().is commencé donnera droit à la majo>ration(600.000 francs) remboursable .en six l11()is. de tolérance.', 

En outre, il ne sera pas tenu responsable des dégâtS' 
Chambre de commer• ., occasi,onnés 'par les: insectes qui atteîgnent parf,ois

" les produits lorsque le stockage se prolonge au dtlàNo 128 r. - Par arrêté du oommissaire de la Ré de l'hivernage consécutif à la récolte ni de la déperdi
publique au To&O p. i. pris en conseil d'administration fion de 'poids qui en résulterait.le: " , li est bien entendu que cette clause ne sera applica

6 mars 1944." - Est approuvé le budgetde la cham ble que dans, les cas ,où les ravages causés par les 
bre de oommerce du T,ogo pour l'exercice 1944 - ar insectes oonstitueraient un véritable fléau accidentel 
rêté en recettes et en dépenses à la somme de s~rrt et ne, se reproduisant que périodiql.lementt Le décht1. 

· cent quarante deux mille deux cent cinquante francs habituellement occasionné par eux eSt !,ompris' dans le 
· (742.250 hancs). . pourcentage prévu ci-dessus. . 

.Tout déficit ~xistanten déhars des tolérances pré
Ricone 1943·1944 vues ci-dessus sera mis à la charge du bailleur SUl' la 

base des prix payés Pilr l'administration pour les 
produits à elle livrés dans la localité o~le magasinage 
a été effectué. ' 

N' 133 AE. Par arrêté du commissaire' de la 

Règlement de 'magasinage,des produits· rachetés 

ART. 4. - l..Iadministration paIera pO,ur le loyer, duRépublique aU Togo p. i. en date du : 
magasin et rémunération des' charges imposées au15 mars 1944. - Est approuvé le' règlem~t de 
baîlleur les sommes suivantes, par tonne et par môis,' · magasinage des produits rachetés de la récolte 1 <;!43- ' 
tout mois commencé étant dû:194,4, établi par la commission centrale mixte en sa 

Cacao, café, palmistés, tapioca, arachides, ricin" séance du 26 février 1944 et dont un .exemplaire est 
amandes de karité _ . • ,l .' 2 _annexé au présent- arrêté pour être inséré,à Sa suite; 

O;iprah .3au journal ,officiel du Togo. 
Coton fibres, kapok fib~es, hùil~ de palm~ . 4 

.. 
( 

"'; 

PRQDun's 
Taux. du ~a1:h&, forfaitaire Déchet maximum 

, par moïs: de: 4tockF9"e. :' adn)i. 

Cacao ........ ~ ... 0,50 n/ 2 ./ ~ n ,,, 
Café.•.. , ...... , .. Q.625 'Yo 2,50'% 

Palmistes ...... '•.... ,0,625 no' 2.5Q %
, " 
Huite de ,palme ... 0.250 % 1 " /.' 
Ricin. : ......... :. 0.750 "/ 3 ,t:>/ 

http:l11().is


175 

- ~' . 

16 mais 1944 JOURNAL OFt:ICIEL DU 

AI<T. 5. ~ Toutes les difficultés relatives à l'inter
prétation et à l'exéciJtion du présent'l1ègiement seront 
solutionnées comme prévu à l'article 17 du règlement 
de rachat du 1er février 1944., 

Vébicule. automobiles 

ADDITIF il la décision ft> 604 T. P. da 20 septembre 
1943 fixant la liste des véhicales eXl!mpts de réqtit. 
s(iio/l.. ' 

AR'fICLE PI<EMIER. 
!o paragraphe - Véhicules des age'!ts consulaires, 

Ajouter: ' 

12W Buick (5 places) maître Viale. 
50 paragraphe ...:-. Véhicules des, Missions (Ordre 

Public), ' 

Ajouter: 
646 Citroën.. (Touriste transforlllable 300 K.) Pas

teur Delord. / 
Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU. ·POUVOIR CENTRAL 

Scrvili:c. civil,. d•• cG'onie. 

1 Tableau 'd"avancemeni 

Par arrêté du 22 jimvier 1944, sont inscrits au ta
bleau' primitif d'avancement, des services -civils' des 
ool'Onies pour l'année 1944: 

'. . . .• . ... . 
~ 

Peur le grade d'ad;oiriJ prûzcipal tU! d4Sse , 
, e xc e ptû)/I./l.elle 

.. . . . . . . . . . 
M. Barma Victor Alfred Denis, 

. ,. . . ' 

M. Dantec Xavier Noël, 
, .. . . . . . . . .' . 

adjoints principaux de 
' 
1re classe des services civils.. 

,Peur l'emploi d'adjoint prillCipal tU! 1re CÛlSse 

'. . . . . . . . . . ..~ 

M. de Guise Félix Robert, adjoint principal, de 2e 
classe. ' . . . . . . 

Pour l'emptoi d'adjoint tU! 1re clf18se 

M. Deguul: Jean Georges, Charles, adjo;nt dç 2e cL 
t ~ • • • • • • ~ • . . . . . . 

Pour l'emploi tU! cOl!lmis de 2~ ttÛlSse 

. . . . . . . .. . 
M. Villacampa René .Georges, ' 

."~ .... ".,, ... 
, M. Dubois LQuis Amable Marie Joseph, 

.. .. ,. . . . . .. . " . . .. 
M. Cantau Edgard Auguste, Julien. 

.' ." .. • • " * • • • • • 

TERRITOIRE DU TO:::;O 

Promotion.s . 

Par arrêté du 22 jan vier 1944, sont prom~s' dans 1 
oorps des' services' civils des ool,onies, pour compte, 
du 1er janvier 1944; tant au point de vue de la soM: 
que de l'ancienneté: .. ..• .". • .',. • • • • a 

~ 

Au grade d'adjoint principal de cÛlSse 
, èxceptio/l./telle 

M. Baima Victor Alfred Denis, 
.. . .. . .. . . . . . ' , . 
M. D;ll1tec Xavier Noël, 

~d~i;ts .princi~~x' d~ ;remiè;e' classe des service" 
civils. ' 

A l'emploi d'adjolllt prillCipa! tU! 1re clas,slJ 
.... .........,.....·0........ 

" 


M. de Guise Félix Robert, adjoint principal. de 2'! 
classe," 

.. .' ~ . . .. .. .. . . .. 

. . .. . 
A l'emploi d'odjoint tU! . 1re dosse 
. .. .. .. . . .. .. .. 

M. Degoul Jean Georges CIiarle~, adjoint de 2< cli 

" · ... 
A l'empWl de commis tU! 2e classe 

'. . . ... . .,' . , 

M. Villacampa René Georges, 
. . . 

M. Dubois L'D1Iis' Amable Marie Joseph, 
. .. .. . . . . . . . , . 

M. Cantau, Edgard Auguste Julien .• 
•• ~ •.• ~ •• +., ... .'. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT , ' ' 

p._...age â richeton sup~ric:ur de scld. 

Par arrêtés ou décisions du gouverneùr général dè 
l'A. O. F. des: " 
, 28 janvier 1944. - ,L'avancement aut>omatique , 

, l'échelon Supérieur de roIde des agents d·dessous d ' 
signés est oonstaté pour oompter du 1er janvier 1944 : 

....... -........ -. 


CAO~E COMMUN: SUPÉRIEUI< DES CtiEMINS DE' FE~ 
. DE L'A. O. f. -..... 

· .. . .' . . . 
B) EXPlOITATEON 

. .. . . .. 

M. Bonnard Louis, inspecteur avaqt 2 ans,; 

• .. • • • .. ~ • • • . • • • • • '.>' 
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Tableau d~avanceme"t 

Par arrêtés du gouyerneur général de l'A.O.P. du 
2 Ié'l~ier 1<)44, Sont inscrits au tableau d"avancement 
pOur l'année 1944: 

CADRE, COMMUN SUR':RlEUR DES P. T; T. 
• . " ~~ 

Pour le grade, de contrtjleur principat 
M. Charrier Pierre, cçmtrôleur. 

. . 
CADRE COMMUN SUPÉIUEUR DE lA POUCE 

. ; . . . 
Pour Lê grade de c~/"ttissaire ~e 2e classe 

M. ,Heudé 'lean, commissaire de' 3e classe. 
- . 


Par a~r.êtédu gouyerneur général, de l'A.b.F. du 
1er février ,1944, sont 1nscrils au tableau d'avancement 
pour l'an:née 1944 : . . 


CADRE COMMUN SUPÉIÜEUR DES CONDUCTEURS 
DES'TRAVAUX AGRICOLÈS 

. . . .. .' . 

'. 
M. Horth Roger; àide-oonduçteur. 

, . 
Promotion 

Par arrêtéS du goùverneur général de l'A.O.F. du 
2' février 1944, sdnt pnomus tant aU point de vue de 
la solde que de l'anciermeté,' et oonj.efvent dans leur 
nQllveau grade les rappels d'ancienneté pour services 
militaires ci-après indiqués : 

CADRE COMMUN SUI'ÉRIEUR DES P. T. T. 

Pour compter du 1er janvier 1944: 

• • 

Au grade de contr6leu.r principal 

M. Charrier Pierre, contrôleur, '1« tour, choix (rap
pel d'ancienneté: 16 jou~). 

,. # .. ' 

Titularilfaiion _ Rappel. pour·services _Hitaires , 

Par arrêté du g>ouverneur général ,de ·l'A.O.F. du: 
23 février 1944. - LeS médecins et pharmaciens 

auxiliaires de 3e classe stagiaines' ,ou surnuméraires 
du cadre de l'A.O.F., dont les noms suivent, qui ont 
terminé leur 'année de stage réglementaire, sont titu
làrisés, dans leur emploi: ' ' , 

A} Médecins 

M. Fiadjo Robert, 
date d'expiration

• 
de stage:' 1" septembre 1943. 

'. 

Il est attribué au~ médecins et pharmaciens auxi
liaires dont les noms suivent, les bonifications <l'ancien- ; 
neté ci-après' oorrespondant au temps dè services mili-, 
taires actif' qu'ils ont effectivement 'accompli : 

A) Médecins 
M. Fiadjo Robert, 


'néant." ' 

'. 	 .' 

ACTES DU POUJ<OiR LOCÀL 

PERSO~NEL EUROPEEN' 

Mutation 

Par décision 11° 106 p,' du ,: 

fi mars 1944. - M, Marty Pierre, inspecteur de 


police de 50 classe du cadre comm11n supérieur, de 

l'A. O. F., précédeinment en service à Atakpamé, est 

chargé. de la police générale des chemins de fer du 

Togo. 


Sa résidence est fixée à Lomé, 


PERSONNEL, INDIGENE 

" . Aftcçlations,- 
Par' décision nç 99 P. du: 


, 1" mars 1944. - Est et demeure rapportée la 

Jécision no 51 P. du 2 février 1944 en ce qui con

cerrie, l'affectation du commis d'administration de 3e cl. 

Tossou Abalo au service de l'éducation générale et 

des sports. , ' 


M. Tossou Abalo, précédemment en serviCe à Bas

sari est mis li la disposition du chéf du service des 

travaux publics, en remplacement du commis-adjoint, 

de 2e classe du cadre commun secondaire des services 


, financiers' de l'A. O. F., Sitti Joël', Zounda, affecté 
à Dakar. ' 

Le commis d'administration de 5e classe Tossou- . 
'kp,è 	Albert, ,en service au' C. F. T. est mis' à la dis

position du chef du service de l'éducation générale ~et 

,~s sports, en remplacement du commis-exp édition- ' 

naire-adjoint de 4· classe du cadre spécial du Gouver

nement gênera:! de l'A. O. F., Mensah Emmanuel, 

affecté au bureau des finances à Lomé. 


Par arrêté n" 105 'p. d:u : " 

29 février 1944. - L'instituteur ordinaire de 2, cl. 


Pognon Michel, en service à Lomé, atteint par la \imi

te d'âge pour la retraite le 2 janvier 1944, est main

tenu tn ronctions pour ,une période d'un an, pour 


: compter du 3 janvier 1944. ' • : 

Suspensi.oD de fORctions 

Par arrêté riQ 118 ,P. du :: 
6'mars 1944. - Sont suspendus de leurs fonctions: 

, Aja\"on Sébastiel1 René, facteur-enregistreur de 2e 
. classe des C.F.T., pour compter du 26 février 1944, 

date à laquelle il a été plaçé sous mandat de dépôt 
sous l'inculpation de conctission, abus de confiance ..et, 
opérations de change; , 

http:Suspensi.oD


16, mars 1944 ,JOURNAl OFFICIEl DU 

, 1 

Toussaint Amavi Joseph, garde-fmntilère stagiair~, 
pour compter du. 1er milrs 1944, date à laquelle illl 
été placé sous mandat de dépôt sous l'inculpation de 
oorruption passive et violences et voieS de fait. . 

'Pendant toute la durée de 'Ieur suspension' de \ ionc
tÎJOns les sus-nommés n'auront droit qu'à la moitié' de 
leur traitement brut dégagé de tous accessoires de sol
de. ' . 

Révocation' . 

Par arrêté n" 119 P. du: ' 
'6 mars 1944. :.... L'instiU;teur-auxiliaire de 2e claSse, 

Oe.tàldo laminou, est révoqué de ses fonctions à 
oompter d". 25 féVrier 1944, pour' refus de rejoindre 
son pos'te / ,"" i'! , . ' \ 

Ageat' .uxi~iaire. 

\ ,Rec/ossemefJl 

Par décision no 107 P. du,: . ': /,

6 man; 1944. - L'aide~dactylographe auxî1iaine 
(échelle 1 échelon 10), Khoumar Darius, qui a subi 
avec succès l'examen professionnel prévu par l'article 
14 du règlement intérieur en date du 24 février 1944, 
est reé1assé ~n qualité de dàctylographe auxiliaire 
(échelle 2 échelon 6) pour compter du 1er, mars 1944. 
'. Il çonserve dans son emploi, actuel une ancienneté 
<le 2 ans et 2 mois . 

. " ( -~~ 

Nomillation~; 

Pat décision no ·108 P. du : 

6 mars 1944. - Sont engagés, pour
.., compter du 

1er mars 1944, en, qualité. de : . "~ 

SURVEILLANTS-AUXILIAIRES DES' P. T. T. 

Echelle l. eçkekm lU. 
00h00 Louis Comlanvi, agent journalier, en service 

à Atàkpamé; • .' . . 
Folikoué Joseph Aziaba, agent journalier, en, ser· 

vice à PaliItê. 
Echelle 1 échelon Il 

Ouédou Ernest, agent joumalier, en service à lomé. . ' ' 


MÉCANICiEN.AUXILIAIRE DES P. T. T, 


Echelle Il 'échelon 1 . 
, 
Amétépé Jean-Baptiste,' ag~t journalier, en' service 

·~à Lomé! , 
les agents ainsi engagés sont mis à, la disposiii'Qil 

du chef,du service des p. T. T. 

Par décision n~ mg P. du: 
6 mars 1944. -. Sont engagés en .qualité de moni

teurs-auxiliaite)l de l'~nseighement (éehelle II échelon 
1), e! reçoivent les affectations suivantes, les nommés : 

Zakari Yadja~ école régionaled'Anécho; 
'ldrissou Boucari, école régionale de Lomé; 
,Essoazina Moumouni, éoole régionale de' I.:omé; 

l'lwson laté Michel, école régÎJOnale de Sokodé. 
t.a présente décision, aura effet pour' compter du 

jour, soit de la prise de service, soit de la mise en 

. route des int~ressés. 


- , . 

TE~RlTO!R!" DU TOOO ( 1.77 

1 

Par décision n" 102' P. du : 

l<r mars 1944. - Est acceptée, pour compter du 


3 mars 1944, la démissÎJOn de son eiftpl10i offerte par 

l'aide-oommis-expéditionnaire auxiliaire Sivomey Vi!» 

tor en service au bureau des finances. . 


Gardes frontièr.. • 

Licenciement 

Par .~rrêté n. '11)3 P. du : 
28 février 1944. - le g.arde-frontière stagiaire de' 

SOUla' Joseph, en service au poste des douanes 
d'Agouégari est licencié de sim emploi;' pour ivresse, 
refus d'obéissance et abandon de post:. 

DIVERS 

M80ci.tioll 
# 

Par arrêté no' 130 A, P. A. du: " 

8 mars 1944. - Est autorisée dans le terril1oire' du 


Togo la constitution d'une a!!SOciation dénommée 

« Alro-ire-De » dont le siège est fixé à I.:omé. 


Sont approuvés les statuts de cette asspciafion tels 

qu'ils sont annexés au présent arrêté. 


Z,."(" profe.ol'"'Déll. dé 50"ooli 

Par,·décision no 112 T. P. du: '] 
6 mars 1944. - l'élève de l'école régionale de,j 

Palimé Toukpedji Christian, est rayé de la liste .des \ 
. 'candidats àdmis en 1re ·,année de l'école profession. ,1 

nelle de Solrodé suivant décision nQ 715 T. P. du 26 Il 
novembre 1943. ',il 

l'élève Arotma Mama, de l'école régionale de Man-
go, est' agréé à l'école professionnelle de Sokodé en ~ 
qualité d'élève de 1re a::::~. .'j 

/:
Par décison ·no 97 P. ,du': 1 
29 février 1944. - l'inspecteur-auxiliaire de police" 

Oossouvi André est nommé wTVeiIIant..chef de la 
prison de Soloodé en remplacement du commis d'admi
nistration principal Quashie William, 

Par décision no lO4 F. du : 
.2 mars 1944. - Un seoours. éventuel de mIlle 

francs (1.000 frs,) oorrespondant à un mois de solde 
du oommisd'administration de 5~ classe I.:awson 
Simon, décédé à Bassari le Il jànvJer 1944, est accordé 
à sa veuve Emilia de Souza demeurant à I.:omé.' " ' 

SOl!dlUi. ÎadigiDc8 dl prê"OJancè 

Par arrêté ·no 111 A. E.jl' du : 

1er mars 1944. Sont approuvés et rendus exé

outoires les rôles supplémentaires 1943 des ootisations 

des société,s indigènes de prévoyance de : 


1lsé.ié - arrêté à la somme de: Deux mille deux 
cent quatre vingt sept francs cinquante 'centimes (2.287, 
frs.5O). . 

, 
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·/(loafa. arrêté à la som~e de : 'Neuf mille soi
xante' douze francs (9.072,frs.), ~ 

Sokodé - arrêté à la sommé de: Detix mille tr.ois 
cent quarante cinq franes (2,345 frs.), , 

Map.ga . ~ arrêté à la &omme de: Huit mille sept 
cent' quarante franes (8.740 ·frs.). 

Sû~eti ' 
G 

~ar décision na ·ln .p du: . 
6 mars 1944. - M. Bruce Cuthbert, inspecteur-. 

auxiliaire de.4e classe du cadre 1001 subalterne de la 
police du T.ogo est désigné pOOr suivre le cours .lde 

•rormation 	 professionnelle (Identité judiciaire) à· la 
direction de la sîlreté générale à Dakar. 

I[ aura droit aux indemnités de déplacements pré
rues par les textes cn vigueur. 

PARTIE NON· OFFIŒELLE' 

AVIS ET COMMUNICATIONS'.. 

" 
Avis de COltc:OUI'. 

; , 

Adjoi"t technique des ponts et chaussées 
et ~;ne....• 

Un concours d'adjoint technique des Ponts .et 
chau.ssées et mines devant avoir lieu' à Alger le 
19 juin 1944, les dossiers:de ..:andidature des intéressés 
devront parvenir au Commissariat aux communications 

. avani le 15. avril prochain. 

Services financiers 

Lescèntresprévus en A. O. F. pour le concours d~ 
sous-chef de lrureau des services financiers seront 
outre Dakar pour les candidats résidant dans' la cir
ronscription de Dakar, 

Saint-Louis. pour les candidats du Sénégal et de la 
Mauritanie; . 

Bamako pour les candidats du Soudan; 
AbÏl'jan pour les candidats de là Côte d'Ivoire; 
.Çonakry pour les candidats de la Guinée; 
Porto-Novo pour .les candidats du Dahomey et du 

. Togo,; . 
Niamey pout les candidats du Niger. 

Inspecteur auxiliaire de la .police du Togo 

Un concours pour. l'emploi . d;inspedeur-auxiliaire . 
de police sera ouvert les 6 et 7 juin 1944 à Lomé. 

Le nombre de places mises au concours est .fixé à 
cinq. 

Les O!)nditionsd'admission sont les suivantes': 
. 1~ - être .originaire du territ,cire 'd'Il Togo, ou sujet 
français;• ']p.- être ,âgé de 18 ans au lOOins et de 30 ans 
3'11 plus et avoir une taille de 1 mètre, 70. au minimum. 

Pour, les candidats justifiant de services militaires, 
la limite d'âge est pr.orogée d'une durée égale à la 
diurée de ces services,. sans qu'elle puisse' toutefois 
dépasser 35 ans. 

30 - être au mo.lnse titulaire' du cerlificat de fin 
<.l'études primaires élémentaires. - '\ . 

Les candidats titUlaires du cel'tificat de fin- d'études 
primaires supeneure" qui auront obtenu la' moyenne 
~xigée pour l'admission au concours bénéficieront 
.J'une' majoration de trente ·points. . 

• 
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Les candidats doivent f,crurnir en même temps que 

leur demande: 


1" - lUne copie de leur acte de naissance ou un cer
tificat administratif en tenant lieu; . 

20:_ un certifî.èàt de bonnes vie et. mœurs de moins 
de trois mois de date; . 

30- une oopie certifiée oonrorll!e de leur diplôme; 
4" - un certificat médical de nioins de t~ois mois 


de date. constatant leur. aptitude à l'emploi d'inspec
teur-auxiliaire de police. . . 


(Le cèrtificat doit' porter. la mention de la taille des 
candidats).' . . 	 . 

S'ti - une pièce indiquant leur position militaire;' " 
. 60· - un extrait du 'casier judiciaire ayant moins' '. 
de trois mois de date. 	 . 

Les demandes d'inscription et les dossiers seront 
adressés à Monsieur le commissaire de la République, 
à Lomé avant le 20 mai 1944.. 

) 

A vil!! ~u pubUe 

Sortie des denrées alimentaire. et .du sa"on 

L'arrêté local du 31 octobre 1943, publié au jour-. : 
nal officiel de l'A. O. F. du 13.novembre dernier a ré
glementé la sortie. des' denrées aÜmentaites et du 
savon. 

Ce texte fixe la liste des produits J?'OUvant être' ache- '.' 
minés &ous f.orme de colis postaux, paquets poste et ' 
aéropaquets munis des étiquettes spéciales dans la.G 
limite de 10 kilos,mensuellement,' par. carte d'expé-' J 
diteur. 	 ' .~,~ 

Il précise également qùe toute pen0!lne quittant ~ 
l'A.O.F. et le Togo est aut6risée à emporter avec ell~ i 
à titre de provisions de ménage 15 kilos au maximum 1 
des denrées alimentaires ou de' savon et, à titre de. pro- .;~.
visions· de route, 5 kiios d'autres denrées nommément 
désignées. .,. 	 ~.

• •• 	
.~ 

Cette réglementation est valable pour tA. O. F. et 
concerne l~ sortie de la fédération, 

A l'entrée en Afrique du Nord et en Corse, la doua

ne du territoire d'importation applique sa propre rè

glemenÎation qui peul' être différente. 


-* 
... *•Actuellement les tolérances admises -en Afrique du 


Nord sont les, suivantes:' 


ALGÉ~IE '. 
L~ particuliers sont autorisés à recevoir de l'exté

rieur des denrées rationnées dans la'limite des quanti
tés annuelles indiquées ci-après: • 

Sucre 50 kgs:. 	
,; 

Savon 30 kgs. 
Huile 50 kgs. 
Café 60 kgs: 
Les . quantités excédant les tolérânces peuvent être 

remisés aux intétessés contre le nombre de' coupons 
de cartes .d'alimentation représentant la valeur 'des ex
cédents sous peine de confiscation au profit du ravi
taillement général. 	 • 

· ) 
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Provisions de rOUte et de méJUlge 
La douJlne Mll'érienne se montre tolérante, pourvu 

q1ie les quantités importées correspondent il lasituac 
tio,n d~ famille et à la durée'du VQyage. . 

·TUNISII! 
les importations par rolis .postaux, paquets-poste et 

aéropaqiuets sent suoordonnée§ en ce qui ooncerne le_ 
. café à l'autorisation préalable. if. titre de tolérance, 

les envois d'un poids égal ou inférieur à 3 kgs.· sont 
dispensés de l'autorisati,,n à .la oondition qu'ils ne re
vêtent pas un caraétère rommercial et à l'exclusion 
des envois It!ultiples. effectués par une même personne 
ou au même destinataire. . 

•ProvlsionlderOlde et de ff1énage 
Même. -èlérogation. 

MA~ 
les importations par colis postaux, paquets-poste ~t . 

aéropaquets sont admises à titœ de tolérance à l'entrée 
au Maroc, sans autorisation d'importation. les envois 
multiples expédiés par la même personne au même. 
destinataire sont considérés comme envois oommer-' 

. claux et, à c!! titre, leur importatio.n est subordonnée 
à la présentation d'une autorisationd'importlttion ré- . 
gulière. 

Proyisions de route et de'meJUlge 
Dans la mesure.où les quantités détenues paraissent 

normales et ne serr.blent pas susèeptibles c('alimenter 
un trafic commercial, les provisions sont adrilÎ.ses sans 
autorisation· d'importation. . 

* * .. 
Pour éviter toutes difficUltés les' VIOyageurs, no

tamment, ont intérêt à ne pas emporter 15 kilos d'une' 
srule marchandise (15 kilos. d'huile par exemple ou 
15 kilos de café).' . 

Il est préférable qUe ·les colis acoompag.,ant les vo
yageurs comportent plusieurs des marchandises dont 
la liste est fixée par l'arrêté du 31 octobre 1943, 

A savoir: 

Café, 

Cacao, ' . 

Poissons "sêthés, salés· QU fumés d'origine locale, 

Confitures, chocolat,- confiserie de production locale, 

Miel, 


. Huiles et' graisses végéta,les de production locale, 

Brurre indigène, 

lég;umeS secs de production locale, 

Maïs, mil,. riz, manioc, patates .et antres végétaux 


·exotiques similaires.· , 
Il est rappelé enfin au public que les abus qui pour

raient se produire li la faveur de la <!olérance admise 
oonduiraient nécessairement les j:erritoires de destina
tiœ à intet;dire tclutes réceptions de produitS ·familiaux 
qui, au delà d'une limite taisonnable, ne font que fa.. voriser le marché noir . 

"'----~ 

4 .. ""ri~li.,a .1 cxPDrlalion d. limbr~"~PD.I ..-- -- .-- .--_.~.,,-

le public est infornj.éqÛe la réception èt l'expor
tatiOn des timbres-postes de rollection sont soumises 
en ce qui concerne les, services des importations et ex
portations et de l'office des changes àu.x formalités 
suivantes: . 

., 10 -lmp'ortu.tton de· l'étranger, des NouveUes Hé
brides, des Indils françaises, de tu. S'Ylie et du Liban: 

la réception des timbres-postes de l'étranger ou 
pays précités est autorisée sous. réserve que i'impor

- ,.. 
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tation ne donne .lieu li aucun paiement ni ·en franps 
français ni en devises, ni oontre partie en marchandises. 
. les importateur~ doiven~ dans ce cas dép!>ser préa
lablement .au serVIce des Importations et exportations 
(direction des douanes) un certificat destiné li l'office . 

, desèha~ges mod,èle 4, établi en triple· exemplaire 
iI. (2 blancs et 1 rouge) indiquli,nt les raisnns pour les

,quelles cette réception ,ne donn1:\lieu à auron paiement. I 
1 .' 2<> - Exportation sur l'étranger, les Ntmvel{es Hé

brides, .les Indes françt4ses, la Syrie et le Liban: 
Les expéditions de· timbres sur les pays précités, 

doivent en vertu des prescriptions de l'arrêté 709 ~.E. 
du .23 . février 1942, faire l'objet d'une demande préa- \ 
lable d'autorisation d'exportation établie. en double 
exemplaire sur f.(lrmule réglementaire modèle 01., 

En outre les expéditeurs dÔÎvent s'~gager à mettre 
à la disposition de l'office des changes 'les devises 
provenant de la vente. 
. Cet engagement doit être libellé sur formule régle

mentaire modèle 02, en double exemplaire, et doit 
être joint à la formule 01 précitée.. . 

Ces demandes doivent être déposées à la dire~on J 

des douanes de la colonie pour. visa. . 
3u - \ Importation et ÉxportBlion à desUn,;,tion 


des colonies 1rançaises, pays sous IlUJJUl,at et protec

. torat frllllfiIis èt tolLS les pays administrés par le Co
, lnité frllllfl1is· de la Libéraiùm. lUlfùmaie. à l'exception. '.1 

des Nouvelles Hébrides, des Indes frllllfaises, de tu. j 
Syrle et tfu. Liban.: . 

la réception et l'expédition de timbres-postes d~ , 
ou sur ces pays est ·entièrement libre. 

Par. dérogation générale li la réglementation en 
vigueur, aucune autorisation d'importation ni d'expor
tation n'est à solliciter. 

.~ 
,DOMAINES 

.:,: 

AYis de dema.de d·immairiculation 

au livr,! foncie, -du terl'Îtoire du Togo '~ 

Toutea par.onnes InteNulSBee &O~t "admises il for"'.,. ep
pOSition à fa présente immatl'ic:ulaUon; ès mains du 
coneervâteur sou-sslgné t da-ns le 'délai de trois mols, é 
c:omptûl' de t'affiChage du pré.ant ilvie. qui BUra lieu inces.. 
samment en l'a...UtOlre du tribunal _6..11 de Lomè.~ --'i 

Suivant réquisition, !'lI) 1280, déposée le 6 mars 
1944 la <lame Armatoe Anna Magopui profession de .' 
revendeuse, demeurant et do'miciliée .à Lomé, agis
sant en son nom personnel 'comme proprié.taire, 
majeure, l1Qn interdite, jouissant de ses aroits civils, 
seion son statut. personnel indigèpe et optant· pour la 
législation française, a demandé l'immatriculaHon au 
livre" 'lionder du territ-oire du TogO, . d'un immeuble 

·urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la for
me de quadrilatère irrégulier d'une cont~nance totale \ 
d'environ 2 ares, situé à Lomé, quartier n", ·6, cercle 
de l..omé, et borné au nord par terrain à Amavi, li l'est 
par T~ 191 de l..omé à Augustino de Souza, au sud ) 
par la rue du Iieutem!nt oolonel' Maroix, à l'ouest 
par T. 294 du territoire du. Togo à Gayibor Joseph 
A\ensah. ' 

,Elle déclare. que ledit immeuble lui '!Ppartient et 
n'est,.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou char
ges réels, actuels ou· é"",nluels. 

li conservailNirde la propriété· foncière p. i., 
.R. de GUISe. 

i 
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